
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

NEURONES S.A.

Société anonyme au capital de 9 592 703,60 €
Siège social : Immeuble « Le Clemenceau I », 205 avenue Georges Clemenceau, 92024 Nanterre Cedex

B 331 408 336 R.C.S. Nanterre

Avis préalable à l’assemblée générale mixte
Mesdames etMessieurs les actionnaires sont informés qu’ils sont convoqués enAssembléeGénéraleMixte au siège social le jeudi 4 juin 2015 à 12 heures
à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

Ordre du jour

—Rapport de gestion du Conseil d’Administration concernant l’exercice clos le 31 décembre 2014 ;
— Rapport du Président sur le contrôle interne et le gouvernement d’entreprise, en application de l’article L.225-37 du Code de commerce ;
— Rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés et les comptes annuels concernant l’exercice clos le 31 décembre 2014 ;
—Rapport spécial et compte rendudesCommissaires auxComptes en applicationdes dispositions des articlesL.225-38 et suivants duCodede commerce ;
— Rapport des Commissaires aux Comptes, en application des dispositions de l’article L.225-235 du Code de commerce, sur le rapport du Président du
Conseil d’Administration, concernant les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière ;
— Approbation de ces rapports et des comptes annuels et consolidés ;
— Affectation du résultat et versement d’un dividende de 0,06 euro par action ;
— Quitus au Conseil d’Administration ;
— Renouvellement du mandat des administrateurs ;
— Renouvellement des mandats d’un commissaire aux comptes titulaire et de son suppléant ;
— Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribué au Président – Directeur général et au Directeur général délégué (« say on pay ») ;
— Autorisation à donner au Conseil d’Administration de rachat par la société de ses propres actions dans le cadre de l’article L.225-209 du Code de
commerce ;
— Autorisation pour la société d’attribuer gratuitement des actions, conformément aux articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce ;
— Autorisation pour la société de procéder à une augmentation de capital réservée aux salariés ;
— Délégation de compétence à conférer au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital par émission d’actions et/ou de
titres financiers donnant accès au capital réservés aux actionnaires, et/ou par incorporation de réserve, primes et bénéfices ;
— Délégation de compétence à conférer au Conseil d’Administration à l’effet de procéder, par offre au public, à l’augmentation du capital par émission
d’actions et/ou de titres financiers, avec suppression du droit préférentiel de souscription, donnant accès au capital de la société ;
— Autorisation d’augmenter le montant des émissions dans le cas de demandes excédentaires ;
—Délégation de compétence à conférer au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à une augmentation du capital, en vue de rémunérer les apports
en nature de titres de capital ou de titres financiers donnant accès au capital ;
— Pouvoirs en vue des formalités légales.

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire

Première résolution. — L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance :
— du rapport de gestion du Conseil d’Administration ;
— du rapport du Président prévu à l’article L.225-37 du Code de commerce ;
— du rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés ;
— du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur le rapport établi par le Président du Conseil d’Administration ;
— approuve les comptes consolidés de l’exercice, faisant ressortir un résultat net part du groupe de 20 504 737 euros ;
— approuve, en outre, toutes les opérations et mesures traduites par ces comptes ou résumées dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration.

Deuxième résolution. — L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance :
— du rapport de gestion du Conseil d’Administration ;
— du rapport du Président prévu à l’article L.225-37 du Code de commerce ;
— du rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes sociaux ;
— du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur le rapport établi par le Président du Conseil d’Administration ;
— approuve les comptes de l’exercice social, faisant ressortir un résultat net comptable de 3 768 009,98 euros ;
— approuve, en outre, toutes les opérations et mesures traduites par ces comptes ou résumées dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration.

Troisième résolution. — Compte tenu d’un report à nouveau bénéficiaire de 51 820 214,74 euros et d’un profit de l’exercice de 3 768 009,98 euros,
l’Assemblée Générale constate que le bénéfice distribuable s’établit à 55 588 224,72 euros et décide de l’affecter de la manière suivante :

— à la réserve légale 819,04 euros

— à titre de dividende la somme de 0,06 euro par action, soit (*) 1 438 905,54 euros

— le solde au compte de report à nouveau qui passe ainsi à : 54 148 500,14 euros
(*) Calcul effectué d’après le nombre d’actions en circulation au 31 décembre 2014, soit 23 981 759, qui sera ajusté le cas échéant, notamment en
conséquence de l’exercice d’options de souscription d’actions entre le 1er janvier 2015 et la veille du jour de détachement du dividende.
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Le dividende lié aux actions nouvelles souscrites au moyen de l’exercice des options de souscription à compter du 1er janvier 2015 sera prélevé sur le
report à nouveau.

Le dividende sera mis en paiement le 12 juin 2015.

La somme ainsi répartie entre les actionnaires est intégralement éligible à l’abattement de 40 % prévu à l’article 158-3.2° du Code général des impôts.

Conformément aux dispositions légales, sont rappelées ci-dessous les distributions de dividendes réalisées au titre des trois exercices précédents :
— 2011 : 0,06 euro par action ;
— 2012 : 0,06 euro par action ;
— 2013 : 0,06 euro par action.

Quatrième résolution. —L’Assemblée approuve et ratifie en tant que de besoin les conventions dont les Commissaires auxComptes lui ont rendu compte
dans leur rapport spécial établi en application des dispositions de l’article L.225-38 du Code de commerce.

Cinquième résolution. — L’Assemblée Générale donne au Conseil d’Administration quitus entier, définitif et sans réserve de sa gestion au 31 décembre
2014.

Sixième résolution. — L’Assemblée Générale décide de renouveler le mandat d’Administrateur de Monsieur Luc de Chammard, pour la durée d’un
exercice, soit jusqu’au jour de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015, lequel a déclaré accepter
le renouvellement de ses fonctions.

Septième résolution. — L’Assemblée Générale décide de renouveler le mandat d’Administrateur de Monsieur Bertrand Ducurtil, pour la durée d’un
exercice, soit jusqu’au jour de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015, lequel a déclaré accepter
le renouvellement de ses fonctions.

Huitième résolution. — L’Assemblée Générale décide de renouveler le mandat d’Administrateur de Madame Marie-Françoise Jaubert, pour la durée
d’un exercice, soit jusqu’au jour de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015, laquelle a déclaré
accepter le renouvellement de ses fonctions.

Neuvième résolution. —L’Assemblée Générale décide de renouveler le mandat d’Administrateur de Monsieur Jean-Louis Pacquement, pour la durée
d’un exercice, soit jusqu’au jour de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015, lequel a déclaré
accepter le renouvellement de ses fonctions.

Dixième résolution. — L’Assemblée Générale décide de renouveler le mandat d’Administrateur de Monsieur Hervé Pichard, pour la durée d’un
exercice, soit jusqu’au jour de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015, lequel a déclaré accepter
le renouvellement de ses fonctions.

Onzième résolution—L’AssembléeGénérale, décide de renouveler lemandat d’un des deux commissaires aux comptes et celui de son suppléant, venant
à échéance à l’issue de cette Assemblée.
Les mandats de BM&A, commissaire aux comptes titulaire, et Monsieur Eric Blache, commissaire aux comptes suppléant, sont renouvelés pour une
durée de six années, soit jusqu’à l’Assemblée Générale appelée à approuver les comptes clos au 31 décembre 2020.

Douzième résolution (« Say on pay »). — L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d’Administration, émet un avis
favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2014 à Monsieur Luc de Chammard, Président – Directeur général,
tels que figurant au paragraphe 13 du rapport de gestion.

Treizième résolution (« Say on pay »). — L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d’Administration, émet un avis
favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2014 à Monsieur Bertrand Ducurtil, Directeur général délégué, tels
que figurant au paragraphe 13 du rapport de gestion.

Quatorzièmerésolution (Autorisationderachatpar lasociétédessespropresactions (validité18mois)).—L’AssembléeGénérale, statuantenapplication
des dispositions de l’article L.225-209 du Code de commerce, et après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, autorise, pour
une durée qui ne pourra excéder 18 mois à compter de cette Assemblée, le Conseil d’Administration à procéder à l’achat des propres actions de la société
en vue de :
— leur annulation ultérieure ;
— la couverture :
– de plans d’options d’achat d’actions et autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou à des mandataires sociaux du groupe, notamment au titre
de la participation aux résultats de la société, d’un Plan d’Epargne Entreprise (PEE) ou par attribution gratuite d’actions,
– de titres financiers donnant droit à l’attribution d’actions de la société,
— l’animation du cours par l’intermédiaire d’un Prestataire de Service d’Investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte de
déontologie de l’Association Française des Marchés Financiers ;
— la conservation des actions achetées et leur remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations de croissance externe.

Les rachats d’actions pourront être réalisés par interventions sur le marché ou par des achats de blocs, sans limitation particulière pour ces acquisitions
de blocs.

Le prix maximum auquel les actions seraient acquises est fixé à 21 euros par action.

Lenombremaximumd’actions susceptibles d’être achetées par la société dans ces conditions, nepourra excéder 10%dunombre total d’actions composant
le capital social, soit 2 398 175 actions, représentant un montant maximum d’achat de 50 361 675 euros, étant précisé que le nombre d’actions maximum
acquises en vue de leur remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations de croissance externe ne pourra excéder 5 % du capital
social au jour de la présente décision.

Ce nombre d’actions et la limite de prix d’achat seront, le cas échéant, ajustés lors d’éventuelles opérations financières de la société ou décisions touchant
le capital social.

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, lequel pourra déléguer, à l’effet de passer tous ordres de Bourse, conclure tous
accords, effectuer toutes déclarations et toutes formalités auprès de tous organismes et, d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire.
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L’Assemblée Générale prend acte que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet.

Le Conseil d’Administration donnera, le cas échéant, aux actionnaires dans son rapport à l’AssembléeGénérale annuelle, toutes les informations relatives
aux achats d’actions et cessions effectivement réalisés.

De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire

Quinzième résolution (Autorisation d’attributions gratuites d’actions (validité 24 mois)).— L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du
rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément aux articles L.225-197-1 et suivants du Code de
commerce, autorise leConseil d’Administration à procéder, en une ou plusieurs fois, au profit demembres du personnel salarié de la société ou des sociétés
liées au sens de l’article L.225-197-2 du Code de commerce, ainsi que des mandataires sociaux dans le respect des dispositions de l’article L.225-197-6,
à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la société.

Pour les actions à émettre, l’Assemblée Générale délègue au Conseil d’Administration l’ensemble des compétences nécessaires à l’effet de décider une
ou plusieurs augmentations de capital de la société (par incorporation au capital de primes d’émission, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation
sera légalement et statutairement possible) résultant des attributions gratuites d’actions ordinaires nouvelles émises par la société.

Le nombre total des actions ordinaires attribuées gratuitement au titre de la présente autorisation ne pourra représenter plus de 239 000 actions ordinaires
de la société soit un peu moins de 1 % du capital de la société à la date de la présente Assemblée. L'écart entre le nombre d'actions distribuées à chaque
salarié ne peut être supérieur à un rapport de un à cinq.

La duréeminimale de la période d’acquisition est fixée à deux ans. Le Conseil d’Administration fixera, lors de chaque attribution, la période d’acquisition
à l’issue de laquelle l’attribution des actions ordinaires deviendra définitive, cette période ne pouvant pas être inférieure à la périodeminimale de deux ans
fixée dans la présente autorisation. Toutefois, l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive avant le terme de la période d’acquisition
en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou troisième des catégories prévues à l’article L.341-4 du Code de la
Sécurité Sociale. La durée minimale de la période d’obligation de conservation est fixée à deux ans. Le Conseil d’Administration fixera, lors de chaque
attribution, la période d’obligation de conservation qui court à compter de l’attribution définitive des actions ordinaires, cette période ne pouvant pas être
inférieure à la période minimale de deux ans fixée dans la présente autorisation. Toutefois, les actions sont librement cessibles en cas d’invalidité des
bénéficiaires correspondant à leur classement dans les catégories précitées du Code de la Sécurité Sociale.

L’AssembléeGénérale prend acte et décide, en tant que de besoin, que la présente autorisation emporte, au profit des bénéficiaires des attributions d’actions
ordinaires à émettre, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription et d’attribution aux actions ordinaires qui seront émises au fur
et à mesure de l’attribution définitive des actions et, plus généralement, à tout droit sur les actions ordinaires attribuées gratuitement ou sur partie des
réserves, bénéfice ou prime d’émission qui servira, le cas échéant, en cas d’émission d’actions nouvelles, sur le fondement de la présente autorisation.

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration, dans les limites fixées ci-dessus, à l’effet de mettre en œuvre la présente
autorisation et notamment :
— procéder aux attributions gratuites ;
— fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions ordinaires ainsi que, dans le respect des dispositions légales, les dates
auxquelles il sera procédé aux attributions d’actions gratuites ;
— déterminer l’identité des bénéficiaires, le nombre d’actions ordinaires attribuées gratuitement à chacun d’eux, les modalités d’attribution des actions
ordinaires, et en particulier la période d’acquisition et la période de conservation des actions ainsi attribuées ;
— décider de procéder selon des modalités qu’il déterminera, pendant la période d’acquisition des actions attribuées gratuitement, à tous ajustements
afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la société et, en particulier, déterminer les conditions dans lesquelles le nombre des
actions ordinaires attribuées sera ajusté ;
— déterminer les modalités et conditions des émissions qui seraient réalisées en vertu de la présente autorisation, en particulier la date de jouissance des
actions nouvelles ;
— et, plus généralement, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, de conclure tous accords, établir tous documents, constater les
augmentations de capital à la suite des attributions définitives, modifier le cas échéant les statuts en conséquence, demander l’admission des actions
nouvelles à la cotation, effectuer toutes formalités et, plus généralement, faire tout ce qui sera nécessaire.

LeConseil d’Administration informera chaque année l’AssembléeGénérale des attributions réalisées dans le cadrede la présente résolution conformément
à l’article L.225-197-4 du Code de commerce.
Le délai pendant lequel le Conseil d’Administration pourra faire usage, en une ou plusieurs fois, de la présente autorisation est fixé à 24 mois à compter
du jour de la présente Assemblée.
L’Assemblée Générale prend acte que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet.

Seizième résolution (Autorisation d’une augmentation de capital réservée aux salariés (validité 26 mois). — L’Assemblée Générale, connaissance prise
des rapports du Conseil d’Administration et des commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’Administration, en application des dispositions des
articles L.225-129 et suivants du Code de commerce et dans les conditions prévues aux articles L.3332-18 et suivants du Code du travail, à augmenter le
capital, en une ou plusieurs fois et à sa discrétion, d’un montant nominal maximum de 600 000 euros par l’émission d’actions à souscrire en numéraire
et réservées, le cas échéant par tranches distinctes, aux salariés et anciens salariés, retraités ou préretraités de la société, et des sociétés qui lui sont liées
au sens de l’article L.3344-1 du Code du travail, adhérents à un plan d’épargne d’entreprise.

La présente délégation emporte renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription à l’augmentation de capital ainsi autorisée.

Elle est valable pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée.

L’AssembléeGénérale délègue tous pouvoirs au Conseil d’Administration aux fins de réaliser l’augmentation de capital ainsi autorisée, et notamment de :
— déterminer, s’il y a lieu, les sociétés dont les salariés et retraités ou préretraités pourront souscrire aux actions émises en application de la présente
autorisation ;
— arrêter l’ensemble des conditions et modalités de la ou des opérations à intervenir et, notamment :
– fixer le cas échéant, les conditions d’ancienneté que devront remplir les bénéficiaires des actions nouvelles et le délai accordé aux souscriptions pour la
libération de ces actions,
– décider du montant de l’émission, du prix de souscription, de la durée de la période de souscription, de la date de jouissance, même rétroactive, des
actions nouvelles, et plus généralement, de l’ensemble des modalités de chaque émission,
– sur ses seules décisions, après chaque augmentation du capital, imputer les frais de l’opération sur le montant des primes afférentes,
– accomplir tous actes et formalités à l’effet de constater la réalisation de chaque augmentation du capital à concurrence dumontant des actions qui seront
effectivement souscrites, apporter aux statuts les modifications corrélatives, procéder à toute publication et, plus généralement, faire, avec faculté de
substitution, tout ce qui sera utile et nécessaire.
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Le tout, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

Dix-septième résolution (Délégation de compétence à conférer au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à une augmentation du capital par
émission d’actions et/ou de titres financiers donnant accès au capital réservés aux actionnaires, et/ou par incorporation de réserves, primes et bénéfices
(validité 26 mois)). — L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux
comptes :
— délègue au Conseil d’Administration sa compétence pour procéder à l’augmentation du capital, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux
époques qu’il appréciera :
– par émission, tant en France qu’à l’étranger d’actions et/ou de titres financiers donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe,
à des actions ordinaires de la société que ce soit, par souscription, conversion, échange, remboursement présentation d’un bon ou de toute autre manière,
– et/ou par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres sous forme d’attribution gratuite d’actions ou d’élévation de la valeur nominale
des actions existantes ;
— fixe à 26 mois la durée de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente Assemblée ;
—décide defixer, ainsi qu’il suit, les limites desmontants des émissions autorisées en cas d’usagepar leConseil d’Administrationde la présente délégation
de compétence :
– le montant nominal global des actions susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 11 millions d’euros,
– le plafond ainsi arrêté inclut la valeur nominale globale des actions supplémentaires à émettre éventuellement pour préserver, conformément à la Loi,
les droits des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital,
– en outre, sur ce plafond, s’imputera le montant nominal global des actions émises, directement ou non, en vertu de la résolution qui suit,
– lemontant nominal global des titres financiers représentatifs de créances sur la société pouvant être émises ne pourra être supérieur à 90millions d’euros,
— en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence dans le cadre des émissions visées ci-dessus :
– décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la Loi, leur droit préférentiel de souscription à titre irréductible. En outre,
le Conseil d’Administration pourra conférer aux actionnaires le droit de souscription à titre réductible un nombre d’actions ou autres titres financiers
supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause,
dans la limite de leur demande ;
– décide que, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’absorbent pas la totalité d’une émission d’actions ou autres titres
financiers réalisée en vertu de la présente délégation, le Conseil d’Administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il jugera opportun, une ou plusieurs des
facultés suivantes :
(i) limiter l’émission aumontant des souscriptions recueillies, sous la condition que cemontant atteigne aumoins les trois-quarts de l’émission initialement
décidée ;
(ii) répartir librement tout ou partie des titres financiers non souscrits entre des personnes de son choix ;
(iii) offrir au public tout ou partie des titres émis non souscrits ;
– décide que, en ce qui concerne toute incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres, que, le cas échéant, les droits formant rompus ne
seront pas négociables et que les actions correspondantes seront vendues, les sommes provenant de la vente étant allouées aux titulaires des droits dans
le délai fixé par les dispositions légales,
– constate, en tant que de besoin, que la présente décision emporte, au profit des titulaires des titres financiers émis en vertu de la présente délégation,
renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces titres financiers donnent droit,
– décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la
ou des émissions, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à sa
seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes, et plus généralement faire le nécessaire en pareille
matière,
– prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Dix-huitième résolution (Délégation de compétence à conférer auConseil d’Administration à l’effet de procéder, par offre au public, à une augmentation
du capital par émission d’actions et/ou de titres financiers, avec suppression du droit préférentiel de souscription, donnant accès au capital de la société
(validité 26 mois)). — L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux
comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment ses articles L.225-129-2 et L.225-136-1° :
—délègueauConseil d’Administration sa compétence à l’effet deprocéder à l’augmentationducapital, enuneouplusieurs fois, dans les proportions et aux
époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, par offre au public, par émission d’actions et/ou de titres financiers donnant accès immédiatement
ou à terme, à tout moment, ou à date fixe, au capital de la société que ce soit par souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un
bon ou de toute autre manière ; étant précisé que ces titres pourront être émis à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la société dans le
cadre d’une offre publique d’échange sur titres répondant aux conditions fixées par l’article L.225-148 du Code de commerce ;
— fixe à 26 mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente Assemblée ;
—décidedefixer, ainsiqu’il suit, les limitesdesmontantsdesémissionsautoriséesencasd’usagepar leConseil d’Administrationde laprésentedélégation :
– le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 11 millions
d’euros,
– en outre, sur ce plafond, s’imputera le montant nominal global des actions émises en vertu de la précédente résolution,
– lemontant nominal des titres financiers représentatifs des créances sur la société pouvant être ainsi émises ne pourra être supérieur à 90millions d’euros ;
— décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant l’objet de la présente résolution, en laissant toutefois au
Conseil d’Administration la faculté de conférer aux actionnaires, un droit de priorité conformément à la Loi ;
— décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la société pour chacune des actions ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation, après
prise en compte, en cas d’émission de bons autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera aumoins égale auminimum requis
par les dispositions légales et réglementaires applicables au moment où le Conseil d’Administration mettra en œuvre la délégation ;
— décide, en cas d’émission de titres financiers appelés à rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une offre publique d’échange, que le Conseil
d’Administration disposera, dans les limites fixés ci-dessus, des pouvoirs nécessaires pour arrêter la liste des titres apportés à l’échange, fixer les conditions
d’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser, et pour déterminer les modalités d’émission ;
— constate, en tant que de besoin, que la présente décision emporte, au profit des titulaires des titres financiers émis en vertu de la présente délégation,
renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces titres financiers donnent droit ;
— décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de
la ou des émissions, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à sa
seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et plus généralement faire le nécessaire en pareille matière ;
— prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Dix-neuvième résolution (Autorisation d’augmenter lemontant des émissions dans le cas de demandes excédentaires (validité 26mois)). —Pour chacune
des émissions décidées en application des résolutions 17 et 18, le nombre de titres à émettre pourra être augmenté dans les conditions prévues par l’article
L.225-135-1 du Code de commerce et dans la limite des plafonds fixés par l’Assemblée, lorsque le Conseil d’Administration constatera une demande
excédentaire.

Vingtième résolution (Délégation de compétence à conférer au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à une augmentation du capital, en vue
de rémunérer les apports en nature de titres de capital ou titres financiers donnant accès au capital (validité 26 mois)). — L’Assemblée Générale,
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connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et conformément à l’article L.225-147
du Code de commerce :
—autorise leConseil d’Administration à procéder à l’augmentation de capital en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la société et constitués
de titres de capital ou de titres financiers donnant accès au capital lorsque les dispositions de l’article L.225-148 du Code de commerce ne sont pas
applicables ;
— fixe à 26 mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente Assemblée ;
— décide que le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à
10 % du capital social. Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds s’appliquant aux autres autorisations d’augmentation de capital données
au Conseil d’Administration dans le cadre de l’adoption des résolutions 17 et 18 qui précèdent ;
— délègue tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la Loi, aux fins de procéder à
l’augmentation de capital, d’en constater la réalisation, d’imputer le cas échéant sur la prime d’apport l’ensemble des frais et droits occasionnés par
l’augmentation de capital, de prélever sur la prime d’apport les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après
chaque augmentation, et de procéder à la modification corrélative des statuts ;
— prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

De la compétence commune

Vingt-et-unième résolution. —L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copie ou d’extrait du procès-verbal de la présente Assemblée
pour remplir toutes les formalités légales de dépôt et de publication.

—————–——

Modalités de participation et de vote à l’Assemblée

Conformément aux dispositions légales et réglementaires et en particulier à l’article R.225-85 du Code de commerce, tout actionnaire, quel que soit le
nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à l’Assemblée s’il justifie de sa qualité par l’inscription en compte des titres à son nom ou au nom
de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris :
— soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société,
— soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

Pour l’actionnaire au porteur, c’est l’intermédiaires habilité qui tient le compte de titres au porteur, qui justifie directement de la qualité d’actionnaire de
son client auprès dumandataire de la Société (CM-CIC Securities c/o CM-CICTitres, 3, allée de l’Etoile, 95014 Cergy-Pontoise), par la production d’une
attestation de participation annexée au formulaire de vote par correspondance ou de procuration ou à la demande de carte d’admission établie au nom de
l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

Tout actionnaire désirant assister à l’Assemblée pourra demander une carte d’admission auprès de :
— CM-CIC Securities pour l’actionnaire nominatif ;
— l’intermédiaire habilité gestionnaire de son compte titres pour l’actionnaire au porteur.

Si un actionnaire au porteur souhaite participer physiquement à l’Assemblée et n’a pas reçu sa carte d’admission le deuxième jour ouvré précédant
l’Assemblée, il devra demander à son intermédiaire financier de lui délivrer une attestation de participation qui lui permettra de justifier de sa qualité
d’actionnaire à J-2 pour être admis à l’Assemblée.

A défaut d’y assister personnellement, tout actionnaire peut choisir entre l’une des modalités de participation suivantes :
1) donner un pouvoir (procuration) à toute personne physique ou morale de son choix ;
2) donner pouvoir au Président (procuration sans indication de mandataire). Le Président de l'Assemblée émet alors un vote favorable à l'adoption des
projets de résolution présentés ou agréés par le Conseil d'Administration et un vote défavorable à l’adoption des autres projets de résolutions (article
L.225-106 du Code de commerce) ;
3) voter par correspondance.

Unavis de convocation comprenant le formulaire uniquedevote par correspondanceoupar procuration est envoyé automatiquement à tous les actionnaires
nominatifs. Les actionnaires au porteur doivent s'adresser à l'intermédiaire financier auprès duquel leurs actions sont inscrites en compte afin d'obtenir
le formulaire unique au moins six jours avant la date de l’Assemblée. Le formulaire unique sera également disponible sur le site internet de la Société au
plus tard le 21ème jour précédant l’Assemblée (www.neurones.net – Investisseurs > Informations règlementées > Documents préparatoires à l’Assemblée
Générale Mixte du 4 juin 2015).

Pour être pris en compte, les formulaires uniques dûment remplis et signés (et accompagnés de l’attestation de participation pour les actions au porteur)
devront être reçus par la société ou par CM-CIC Securities trois jours au moins avant la date de l’Assemblée.

Pour cette Assemblée, il n’est pas prévu de voter par des moyens électroniques de télécommunication et, de ce fait, aucun site visé à l’article R.225-61
du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
être effectuée par voie électronique selon les modalités suivantes :
— pour l’actionnaire au nominatif : en envoyant un e-mail, revêtu d’une signature électronique obtenue par ses soins auprès d’un tiers certificateur dans
les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante : mandats-ag@cmcic.com en précisant ses nom, prénom, adresse et
son identifiant actionnaire au nominatif ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué ;
— pour l’actionnaire au porteur : en envoyant un e-mail, revêtu d’une signature électronique obtenue par ses soins auprès d’un tiers certificateur dans
les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante : mandats-ag@cmcic.com en précisant ses nom, prénom, adresse
et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement à l’intermédiaire
habilité qui assure la gestion de son compte titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou par fax) à CM-CIC Securities c/o CM-CIC Titres,
3, allée de l’Etoile, 95014 Cergy-Pontoise.

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus tard trois jours avant la date de
la tenue de l’Assemblée générale pourront être prises en compte.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-85 du Code de commerce, tout actionnaire ayant déjà voté par correspondance, envoyé un pouvoir
ou demandé une carte d’admission ne peut plus choisir un autre mode de participation à l’Assemblée, mais peut néanmoins céder tout ou partie de ses
actions. Toutefois, si la cession intervient avant le deuxième jour ouvré à zéro heure, heure de Paris, précédant l’Assemblée, l’intermédiaire financier
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habilité teneur de compte notifie la cession au mandataire ou à la Société et fournit les éléments afin d’annuler le vote ou modifier le nombre d’actions
et de voix. Aucun transfert d’actions réalisé après le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, ne sera notifié ou pris en compte, nonobstant toute
convention contraire.

Points ou projet de résolutions et questions écrites

En application des dispositions légales et réglementaires et en particulier des articles L.225-105, R.225-71 et R.225-73 du Code de commerce, les
actionnaires remplissant les conditions requises pourront demander l’inscription à l’ordre du jour de l’Assemblée de points ou de projets de résolutions.
Ces demandes doivent parvenir à la Société au plus tard le vingt-cinquième jour qui précède la date de l’Assemblée, sans pouvoir être adressées plus de
vingt jours après la date de l’avis préalable. Elles doivent être envoyées au siège de la Société par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou
par télécommunication électronique (actionnaires@neurones.net) et doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. La demande
d'inscription d'un point à l'ordre du jour est motivée. La demande d'inscription de projets de résolution est accompagnée du texte des projets de résolution,
qui peuvent être assortis d'un bref exposé des motifs.

L’examen par l’Assemblée du point ou de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant
de l’inscription des titres dans les mêmes comptes au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-84 du Code de commerce, tout actionnaire peut poser des questions écrites au Président du Conseil
d’Administration. Ces questions doivent être adressées au siège de la Société par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par
télécommunication électronique (actionnaires@neurones.net). Pour être prises en compte, ces questions doivent impérativement être reçues au plus tard
le quatrième jour ouvré précédant l’Assemblée et être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

Documents préparatoires à l’Assemblée

Les documents et renseignements relatifs à l’Assemblée sont tenus à la disposition des actionnaires au siège de la Société, dans les conditions légales et
réglementaires.

Les informations et documents visés à l’article R.225-73-1 du Code de commerce sont publiés sur le site internet de la Société (www.neurones.net –
Investisseurs > Informations règlementées > Documents préparatoires à l’Assemblée Générale Mixte du 4 juin 2015) au plus tard le 21ème jour précédant
l’Assemblée.

Le Conseil d’Administration.

1501040
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SITUATION AU 27 AVRIL 2015 
 
 
 
 

NOMBRE TOTAL D’ACTIONS EN CIRCULATION 
 

24.000.809 
 
 
 

NOMBRE TOTAL DE DROITS DE VOTE 
 

41.491.688 
 
 
 
 
 
Monsieur Luc de CHAMMARD 
Président-directeur général 
 















































































































   

RAPPORT DE GESTION PRÉSENTÉ PAR LE CONSEIL 
D’ADMINISTRATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE 
DU 4 JUIN 2015 
 
 
 
Chers actionnaires, 
 
Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Mixte conformément aux dispositions légales et 
statutaires pour vous rendre compte de l’activité du groupe au cours de l’exercice écoulé, soumettre 
à votre approbation les comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2014 et vous 
informer des perspectives d’avenir. 
 
 
1. COMPTES CONSOLIDÉS 
 
Commentaires sur l’activité du groupe au cours de l’année 2014 
 
Les comptes consolidés sont présentés en normes IFRS, conformément aux dispositions adoptées 
par l’Union Européenne. 
 
En 2014, NEURONES a poursuivi sa croissance en augmentant son niveau de rentabilité. 
 
Le chiffre d’affaires s’est élevé à 355,2 millions d’euros, à comparer aux 343,2 millions de l’année 
précédente, affichant ainsi une croissance de + 3,5 %, entièrement organique.  
 
Le résultat opérationnel progresse de + 2,6 million d’euros pour atteindre 35,5 millions d’euros, soit 
une hausse de 8,1 % par rapport à 2013. En taux, il représente 10 % du chiffre d’affaires. Le Crédit 
Impôt Compétitivité Emploi (CICE) en vigueur depuis janvier 2013 et représentant 1,2 % du chiffre 
d’affaires, est inclus dans le résultat opérationnel. 
 
Le résultat financier est de 1,7 million d’euros. Il correspond à des intérêts sur les placements de 
trésorerie en sicav et dépôts à terme, pour la plupart à taux progressif. Le rendement de ces 
placements a été de l’ordre de 1,8 % en 2014.  
 
La charge d’impôt sur les sociétés (incluant la CVAE pour 4 millions d’euros), s’établit à 13,6 millions 
d’euros, à comparer aux 13,4 millions d’euros de l’année précédente. Le taux moyen d’impôt sur les 
sociétés est de 36,6 %. 
 
Le résultat net est de 23,6 millions d’euros (21,4 millions en 2013).  
 
Le résultat net attribuable aux propriétaires de la société mère s’établit à 20,5 millions d’euros en 2014 
(18,6 millions en 2013).  
 
 
Commentaires sur la situation financière consolidée 
 
Actif 

 
Les immobilisations incorporelles sont stables par rapport à 2013 avec un montant net de 36,6 millions 
d’euros. 
 
Les immobilisations corporelles nettes représentent 8,3 millions d’euros. Elles correspondent 
principalement aux agencements des locaux et aux différents matériels informatiques nécessaires à 
l’exploitation. 
 
Les immobilisations financières (3,7 millions d’euros) sont composées principalement de prêts 1 % 
logement. 
 



   

L’actif d’impôt différé est de 2,1 millions d’euros. Il est constitué majoritairement par des différences 
temporaires d’imposition. 
 
À 124,6 millions d’euros, les comptes clients et autres débiteurs sont en hausse de 1 %. Au global, 
les comptes clients (créances et factures à établir) représentent 86 jours de chiffre d’affaires (89 jours 
à fin 2013).  
 
 
Passif 
 
Les provisions à long terme correspondent aux provisions pour les indemnités de départ en retraite, 
celles à court terme correspondent pour l’essentiel à des risques sociaux. 
 
Le poste fournisseurs et autres créditeurs augmente de 3 %, principalement sous l’effet mécanique 
de la croissance de l’activité. 
 
 
Flux de trésorerie  

 
La capacité d’autofinancement, après produits financiers nets et impôts, s’établit à 29,7 millions 
d’euros en 2014, en augmentation de 6 % par rapport aux 28,1 millions d’euros de l’année précédente. 
 
La baisse du délai moyen de règlement des clients explique la baisse de 1,7 millions d’euros du besoin 
en fonds de roulement d’exploitation. 
 
Les investissements productifs ont consommé 5,3 millions d’euros, globalement stable par rapport à 
2013. Ils concernent principalement les activités de “cloud computing” ainsi que les centres de services 
en général (matériels et logiciels informatiques, agencements…). 
 
Le cash flow libre - composé du résultat net, des amortissements et provisions, de la variation du 
besoin en fonds de roulement et diminué des investissements industriels nets - s’établit ainsi à 25 
millions d’euros et augmente de 52 % par rapport aux 16,4 millions d’euros de l’exercice précédent. 
 
Après les opérations de haut de bilan (opérations de croissance externe, paiement de compléments de 
prix, versement de dividendes, rachats d’actions à des associés minoritaires dans les filiales, 
augmentation de capital liée à l’exercice de stocks options…), le groupe aura dégagé 22 millions d’euros 
de trésorerie additionnelle en 2014 à comparer aux 13,2 millions d’euros de 2013. 
 
Au 31 décembre 2014, la trésorerie (nette d’un endettement financier) s’élève ainsi à 122,8 millions 
d’euros (100,9 millions d’euros en 2013).  
 
 
Note sur la situation d’endettement de la société et du groupe 

 
Le groupe dispose d’une trésorerie positive de 123,2 millions d’euros et d’un endettement financier de 
0,4 million d’euros. La situation d’endettement, au regard du volume des affaires, ne fait évidemment 
pas porter de risque sur la société. 
 
 
Note sur l’utilisation du Crédit d’Impôt Compétitivité Emploi 

 
Le CICE a été utilisé principalement pour des investissements dans les clouds privés du groupe, destinés 
à générer la croissance des effectifs de demain. 
 
Il convient de noter que le CICE a redonné de la compétitivité aux prestations telles que le service 
desk, la supervision ou la tierce-maintenance applicative réalisées dans les centres de services du 
groupe en France. Sans combler l’écart de prix de revient avec certaines productions exécutées hors 
de la métropole, il a néanmoins influé la décision de certains clients hésitant entre une offre offshore 
et une prestation réalisée dans l’hexagone. 
 
 



   

Perspectives d’avenir 
 
Historiquement, NEURONES a toujours cru plus vite que son univers de référence. 2014 ne fait pas 
exception (+ 3,5 % à comparer au marché du Conseil et des Services Informatiques en croissance de 
1 %). Le potentiel du groupe est réel puisque sa part du marché français n’est que de l’ordre de 1 %. 
La faible croissance du secteur (+ 1,7 %) prévue pour 2015 ne devrait pas empêcher le groupe de 
connaître en 2015 une progression supérieure à celle du marché grâce à son modèle de “multi-
spécialiste”.  
 
 
Évolution des participations 
 
Au cours de l’année 2014, NEURONES a réalisé les opérations suivantes : 

 Acquisition de 7,4 % du capital de RS2i auprès d’un dirigeant et d’un manager de cette société, 
NEURONES devenant ainsi l’actionnaire unique ; 

 Acquisition de 0,46 % du capital d’Axones auprès d’un ancien manager, NEURONES devenant 
ainsi actionnaire unique. 

 
Les filiales de NEURONES ont procédé au cours de l’année 2014 aux opérations suivantes : 

 Helpline a acquis 20 % d’Helpline Romania auprès d’un dirigeant et d’un manager de cette société, 
devenant ainsi l’actionnaire unique ; 

 Intrinsec a participé à la création de la société Cloud Temple Tunisia qu’elle contrôle (détention 
de 50 % plus une action du capital) ; 

 RS2i a participé à la création de la société NG Cloud qu’elle contrôle (détention de 75 % du 
capital) ; 

 Intrinsec a procédé à une augmentation de capital réservée en numéraire à laquelle ont souscrit 
des managers de la société, les actionnaires historiques, dont NEURONES, renonçant, au profit 
des nouveaux actionnaires, à leur droit de souscription préférentielle ; 

 Codilog a procédé à une augmentation de capital réservée en numéraire à laquelle ont souscrit 
des managers de la société, les actionnaires historiques, dont NEURONES, renonçant, au profit 
des nouveaux actionnaires,  à leur droit de souscription préférentielle ; 

 Finaxys a acquis 10 % du capital de Novactor auprès d’un ancien dirigeant de cette société, 
devenant ainsi l’actionnaire unique ; 

 Arondor a participé à la création de la société Arondor Capture qu’elle contrôle (détention de 70 % 
du capital) ;  

 Colombus Consulting Tunisie a procédé à une augmentation de capital en numéraire entraînant 
une très légère dilution de la participation majoritaire de Colombus Consulting dans le capital de 
la société ; 

 Colombus Consulting a créé la société Saegus qu’elle détenait en totalité au 31 décembre 2014. 
Certaines de ces opérations ont conduit à une modification des pourcentages d’intérêt. 
 
 
  



   

Activité des principales entités opérationnelles 
 
Les contributions* aux principaux agrégats consolidés du groupe sont résumées ci-après : 
 

(en milliers d’euros) Société 
Contribution au chiffre 

d’affaires 2014* 
Contribution au résultat 

opérationnel 2014* 
Contribution au résultat  

net 2014* 

Société mère NEURONES - - 1 222 - 881 

Filiales Arondor 8 561 555 383 

 Axones 11 737 859 593 

 AS International Group 34 592 4 416 2 823 

 Brains 1 929 259 176 

 Codilog 20 507 2 085 1 403 

 Colombus Consulting 18 887 2 276 1 337 

 Deodis 9 706 1 093 713 

 Edugroupe 5 738 122 75 

 Finaxys 24 438 2 278 1 462 

 Helpline 97 033 8 819 6 539 

 Intrinsec 30 133 4 729 3 005 

 Neurones-IT 78 655 7 644 5 035 

 Pragmateam 170 - 270 - 268 

 RS2i 10 893 1 481 932 

  Viaaduc 2 191 416 283 

TOTAL   355 170 35 540 23 610 

 
* Après élimination des flux entre sociétés et en incluant les sous-filiales. 

 
 
2. COMPTES SOCIAUX – NEURONES S.A. 
 
Commentaires sur l’activité au cours de l’année 2014 
 
Le chiffre d’affaires s’est élevé à 96 millions d’euros contre 96,8 pour l’exercice précédent. Il est 
constitué de redevances de services aux filiales et, pour l’essentiel, de refacturations de ventes 
réalisées par des sociétés du groupe auprès de grands clients ayant référencé la société mère (jouant 
ainsi le rôle de point de facturation unique).  
 
Le résultat d’exploitation est négatif à hauteur de 505 milliers d’euros. À la suite de remontées de 
dividendes de filiales, le résultat financier est positif à hauteur de 4 millions d’euros. Le résultat net 
social est donc un profit de 3,8 millions d’euros. 
 
 
Perspectives d’avenir 
 
NEURONES S.A. est depuis le 1er janvier 2000 une société holding qui concentre les fonctions 
suivantes : direction groupe, finances, juridique, marketing et communication groupe, direction 
transverse infogérance et relation globale avec quelques grands comptes. La société vise à 
simplement équilibrer ses dépenses courantes d’exploitation en refacturant ses services à ses 
différentes filiales. 
 
 
  



   

Affectation du résultat 
 
Compte tenu d’un report à nouveau bénéficiaire de 51 820 214,74 euros et d’un profit de l’exercice de 
3 768 009,98 euros, le bénéfice distribuable s’établit à 55 588 224,72 euros. Il sera proposé à 
l’Assemblée Générale de l’affecter de la manière suivante : 
 
• à la réserve légale 819,04 euros 
• au titre de dividende la somme de 0,06 euro par action, soit (*)             1 438 905,54 euros 
• le solde au compte de report à nouveau qui passe ainsi à : 54 148 500,14 euros 
 
(*) Calcul effectué à partir du nombre d’actions en circulation au 31 décembre 2014, soit 23 981 759, qui sera ajusté le cas 
échéant, notamment en conséquence de l’exercice d’options de souscription d’actions entre le 1er janvier 2015 et la veille du 
jour de détachement du dividende. 

 
Le dividende lié aux actions nouvelles souscrites au moyen de l’exercice des options de souscription 
à compter du 1er janvier 2015 sera prélevé sur le report à nouveau. 
 
La date de mise en paiement du dividende sera le 12 juin 2015.  
 
La somme ainsi répartie entre les actionnaires est intégralement éligible à l’abattement de 40 % prévu 
à l’article 158-3.2° du Code Général des Impôts. 
 
Conformément aux dispositions légales, sont rappelées les distributions de dividendes réalisées au 
titre des trois exercices précédents : 
2011 : 0,06 euro par action, 
2012 : 0,06 euro par action, 
2013 : 0,06 euro par action. 
 
 
3. AUTRES INFORMATIONS FINANCIÈRES 
 
Événements postérieurs à la clôture 
 
Aucun événement connu au 4 mars 2015 n’a d’impact significatif sur la structure financière du groupe. 
 
 
Conventions réglementées 
 
NEURONES S.A. porte les charges suivantes pour le compte de l’ensemble des sociétés du 
groupe : finance, juridique, marketing groupe et direction générale groupe. Les coûts de ces 
fonctions sont couverts par une refacturation forfaitaire aux sociétés du groupe parties prenantes à 
cette convention. 
 
Cette refacturation forfaitaire est cohérente en regard du budget 2015 de maison-mère et la répartition 
des coûts est faite suivant le chiffre d’affaires prévisionnel 2015 des sociétés du groupe parties 
prenantes à la convention. 
 
Les montants refacturés au titre de cette convention par NEURONES S.A. sont indiqués au sein du 
rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées. 
 
Les autres facturations intervenant entre sociétés du groupe NEURONES sont des conventions libres 
et non réglementées au sens des dispositions légales et réglementaires. En effet, lesdites conventions 
portent sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales. En outre, en raison de 
leur objet et de leurs implications financières, ces conventions libres ne sont significatives pour aucune 
des parties. 
 
 
  



   

Délais de paiement 
 
Au 31 décembre 2014, les en-cours fournisseurs de NEURONES S.A. (maison mère) étaient les 
suivants : 
 

En-cours fournisseurs 
au 31/12/14 par plage d’échéances 
(en milliers d’euros) 

Échues Non 
échues 

Total 

> 90 j > 60 j > 30 j 0 à 30 j  

Intra-groupe 3 150 2 214 5 977 8 990 11 458 31 789 

Tiers 20 31 -25 57 703 786 

TOTAL 3 170 2 245 5 952 9 047 12 161 32 575 

 
Pour comparaison, les en-cours fournisseurs au 31 décembre 2013 étaient les suivants : 
 

En-cours fournisseurs 
au 31/12/13 par plage d’échéances 
(en milliers d’euros) 

Échues Non 
échues 

Total 

> 90 j > 60 j > 30 j 0 à 30 j 

Intra-groupe 2 351 1 123 6 893 10 145 9 619 30 131 

Tiers 53 22 45 60 444 624 

TOTAL 2 404 1 145 6 938 10 205 10 063 30 755 

 
 
Activité en matière de recherche et développement 
 
Les investissements de recherche et développement sont réalisés dans chacune des sociétés du 
groupe. Les coûts, correspondant essentiellement à des temps passés, sont constatés en charge 
l’année de leur survenance et ne sont pas immobilisés. Il n’a pas été identifié de frais de 
développement significatifs répondant à la définition de l’IAS 38.57. 
 
 
Risques environnementaux 
 
De par leurs activités de prestations de services informatiques et de conseil, NEURONES et ses filiales 
ne font pas porter sur l’environnement de risques particuliers. 
 
 
Risques financiers au sens IFRS 7 
 
La gestion du risque financier (IFRS 7) est décrite dans l’annexe aux comptes consolidés. Elle couvre : 

 le risque de crédit, 

 le risque de liquidité, 

 le risque de marché, 

 la gestion du capital. 
 
 
Autres risques 
 
Ils sont passés en revue dans le chapitre 1 (“Activités du groupe”) du présent rapport annuel. 
 
La société a procédé à une revue des risques qui pourraient avoir un effet défavorable significatif sur 
son activité, sa situation financière ou ses résultats et considère qu’il n’y a pas d’autres risques 
significatifs hormis ceux présentés au chapitre précisé ci-dessus. 
 
 
  



   

4. CONSÉQUENCES SOCIALES ET ENVIRONNEMENTALES DE L’ACTIVITÉ, ENGAGEMENTS 
SOCIETAUX EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
Ces aspects sont passés en revue dans le chapitre 2 (“Rapport sur la responsabilité sociale et 
environnementale - RSE”) du présent document de référence. 
 
 
5. OPÉRATIONS RÉALISÉES PAR LES SALARIÉS AU TITRE D’OPTIONS DE SOUSCRIPTION 
D’ACTIONS ET D’ACTIONS GRATUITES 
 
Attribution d’options 
 
Toutes les autorisations délivrées par les différentes Assemblées Générales ont été soldées au cours 
des exercices antérieurs. 
 
 
Attribution d’actions gratuites 
 
L’Assemblée Générale du 6 juin 2013 a autorisé le Conseil d’Administration à procéder à des attributions 
gratuites d’actions dans la limite de 237 000 actions ordinaires. Au cours de l’exercice 2014, comme par 
ailleurs au cours de l’exercice 2013, compte-tenu de la fiscalité le Conseil d’Administration n’a pas fait 
usage de cette délégation, valable pour une durée de vingt-quatre mois. 
 
Au cours de l’exercice 2014, aucun plan d’attribution gratuite d’actions n’est arrivé au terme de la 
période d’acquisition. 
 
 
Souscription d’actions au titre des plans de stock options 
 
Au cours de l’année 2014, 20 476 options de souscription ont été exercées, selon  les modalités 
précisées à la Note 9.1 de l’annexe des comptes consolidés du présent rapport annuel. 
 
 
Options de souscription levées par les dix salariés ayant exercé le plus grand nombre 
d’options 
 
Conformément aux recommandations de l’Afep-Medef et de l’AMF, nous vous informons que les 10 
salariés (de NEURONES et de toute société comprise dans le périmètre d’attribution des options) 
ayant le plus exercé en 2014, ont levé un total de 19 762 options (plan n°2 : 3 810 ; plan n°3 : 1 952 ; 
plan n°6 : 14 000) à un prix moyen pondéré de 5,43 euros par action. 
 
 
Caducité des stock-options et actions gratuites 
 
Au cours de l’exercice 2014, 8 000 actions gratuites sous période d’acquisition et 1 429 stock-options 
sont devenues caduques. 
Au titre des instruments dilutifs, il reste au 31 décembre 2014 : 

 58 151 options de souscription d’actions en circulation, toutes pouvant être exercées, 

 213 000 actions attribuées gratuitement sous période d’acquisition (livraison : juin 2015). 
 
 
6. ACTIONS PROPRES – AUTO DÉTENTION 
 
La société ne détient aucune de ses propres actions. 
 
 
7. PARTICIPATION DES SALARIÉS 
 
Conformément à la loi du 25 juillet 1994, nous vous informons que les salariés ne détiennent aucune 
action de la société au titre d’un PEE, d’un Fonds Commun de Placement d’entreprise ou au titre de 
la période d’indisponibilité prévue au titre des articles L.225-194 et L.225-197 du Code de commerce 



   

et à l’article L.3324-10 du Code du travail. 
 
 
8. AUTORISATION POUR LA SOCIÉTÉ D’ACQUÉRIR SES PROPRES ACTIONS 
 
La société souhaite continuer de se donner l’opportunité de procéder à l’achat de ses propres actions 
avec les possibles finalités suivantes : 

 leur annulation ultérieure, 

 la couverture : 

- de plans d’options d’achat d’actions et autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou 
des mandataires sociaux du groupe notamment au titre de la participation aux résultats de la 
société, d’un Plan d’Epargne Entreprise (PEE) ou par attribution gratuite d’actions, 

- de titres financiers donnant droit à l’attribution d’actions de la société, 

 l’animation du cours par l’intermédiaire d’un Prestataire de Service d’Investissement au travers 
d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’Association Française des 
Marchés Financiers, 

 la conservation des actions achetées et leur remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans 
le cadre d’opérations de croissance externe. 

 
Il sera donc proposé à l’Assemblée Générale du 4 juin 2015 de renouveler l’autorisation donnée au 
Conseil d’Administration de procéder au rachat des propres actions de la société avec les principales 
modalités suivantes : 

 la délégation est valable pour une durée de 18 mois, à compter de cette Assemblée, 

 les rachats d’actions pourront être réalisés par intervention sur le marché ou par des achats de 
blocs, sans limitation particulière pour ces acquisitions de blocs, 

 le prix maximum d’achat est fixé à 21 euros, 

 le nombre maximum d’actions susceptibles d’être rachetées par la société est limité à 10 % du 
nombre total d’actions composant le capital social, soit 2 398 175 actions, représentant un montant 
maximum d’achat de 50 361 675 euros, étant précisé que le nombre d’actions maximum acquises en 
vue de leur remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations de croissance 
externe ne pourra excéder 5 % du capital au jour de la décision, 

 ce nombre d’actions et la limite d’achat seront, le cas échéant, ajustés lors d’éventuelles 
opérations financières de la société ou décisions touchant le capital social. 

 
Le Conseil d’Administration donnera, le cas échéant, aux actionnaires dans son rapport à l’Assemblée 
Générale annuelle, toutes les informations relatives à ces achats d’actions et cessions réalisées. 
 
 
9. ÉTAT DE LA DILUTION CUMULÉE AU TITRE DES DIFFÉRENTES OPÉRATIONS SUR LE 
CAPITAL 
 

 

Situation  
au 31/12/2014 

Titres  
auto détenus 

Instruments 
dilutifs  

Stock options 

Instruments 
dilutifs  
actions 

gratuites 

Total 

Nombre d’actions 23 981 759 - 58 151 213 000 24 252 910 

% dilution - - 0,24 % 0,89 % 1,13 % 

 
 
  



   

10. SYNTHÈSE DES DÉLÉGATIONS DE COMPÉTENCES ET DE POUVOIRS, EN COURS DE 
VALIDITÉ DURANT L’EXERCICE, ACCORDÉES PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION ET UTILISATION FAITE DE CES DÉLÉGATIONS 
 

Délégations de compétences accordées 
par les AG au CA en cours de validité 

Durée de validité/ 
Date limite de 

validité 

Conditions et 
plafonds 

Usage 

AGM du 11/06/2009 (résolution 
extraordinaire) : Réduction du capital 
(articles L.225-204 et L.225-209 du Code de 
commerce) 

5 ans/juin 2014 
Remplacée par 

l’autorisation 
accordée par l’AGM 

du 05/06/2014 
(résolution 

extraordinaire) 

10 % du capital par 
période de 24 mois 

Non utilisée 

AGM du 06/06/2013 (résolution 
extraordinaire) : Augmentation du capital par 
émission d’actions ordinaires et/ou de titres 
financiers donnant accès au capital réservés 
aux actionnaires, et/ou par incorporation de 
réserve, primes et bénéfices 

26 mois/août 2015 
Remplace 

l’autorisation 
accordée par l’AGM 

du 09/06/2011 
(résolution 

extraordinaire) 

Montant nominal 
global maximum des 

actions émises : 11 
millions d’euros. 
Montant nominal 

global maximum des 
titres financiers 

représentatifs de 
créances : 90 millions 

d’euros. 

Non utilisée 

AGM du 06/06/2013 (résolution 
extraordinaire) : Augmentation du capital, 
par offre au public, par émission d’actions 
ordinaires et/ ou de titres financiers, avec 
suppression du droit préférentiel de 
souscription, donnant accès au capital 
(articles L.225-129-2 et L.225-136-1° du 
Code de commerce)  

26 mois/août 2015 
Remplace 

l’autorisation 
accordée par l’AGM 

du 09/06/2011 
(résolution 

extraordinaire) 

Montant nominal 
global maximum des 

actions émises : 11 
millions d’euros. 
Montant nominal 

global maximum des 
titres financiers 

représentatifs de 
créances : 90 millions 

d’euros. 

Non utilisée 

AGM du 06/06/2013 (résolution 
extraordinaire) : Augmentation du montant 
des émissions dans le cas de demandes 
excédentaires pour les émissions décidées 
en application des deux précédentes 
délégations (article L.225-135-1 du Code de 
commerce) 

26 mois/août 2015 
Remplace 

l’autorisation 
accordée par l’AGM 

du 09/06/2011 
(résolution 

extraordinaire) 

- Non utilisée 

AGM du 06/06/2013 (résolution 
extraordinaire) : Augmentation du capital, en 
vue de rémunérer les apports en nature de 
titres de capital ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital (article L.225-147 
du Code de commerce) 

26 mois/août 2015 
Remplace 

l’autorisation 
accordée par l’AGM 

du 09/06/2011 
(résolution 

extraordinaire) 

Montant nominal 
global maximum des 

actions émises : 10 
% du capital 

Non utilisée 

AGM du 06/06/2013 (résolution 
extraordinaire) : Attributions gratuites 
d’actions (articles L.225-197-1 et suivants du 
Code de commerce) 

24 mois/juin 2015 Maximum : 237 000 
actions 

Non utilisée 



   

AGM du 06/06/2013 (résolution ordinaire) : 
Acquisition par la société de ses propres 
actions (article L.225-209 du Code de 
commerce) 

18 mois/décembre 
2014 Remplacée par 

l’autorisation 
accordée par l’AGM 

du 05/06/2014 
(résolution ordinaire) 

10 % du nombre total 
d’actions. Prix achat 

maximum : 15 euros. 
Quotité d’actions 

remises en paiement 
dans le cadre 

d’opérations de 
croissance externe 

limitée à 5 % du 
capital 

Non utilisée 

AGM du 05/06/2014 (résolution ordinaire) : 
Acquisition par la société de ses propres 
actions (article L.225-209 du Code de 
commerce)* 

18 mois/décembre 
2015 Remplace 

l’autorisation 
accordée par l’AGM 

du 06/06/2013 
(résolution ordinaire) 

10 % du nombre total 
d’actions. Prix achat 

maximum : 18 euros. 
Quotité d’actions 

remises en paiement 
dans le cadre 

d’opérations de 
croissance externe 

limitée à 5 % du 
capital 

Non utilisée 

AGM du 05/06/2014 (résolution 
extraordinaire) : Réduction du capital par 
annulation des actions auto-détenues 
(articles L.225-204 et L.225-209 du Code de 
commerce) 

5 ans/juin 2019 
Remplace 

l’autorisation 
accordée par l’AGM 

du 11/06/2009 
(résolution 

extraordinaire) 

10 % du capital par 
période de 24 mois 

Non utilisée 

AGM des 29/11/1999 – 25/06/2003 – 
25/06/2004 (résolutions extraordinaires) : 
Augmentation de capital résultant de 
l’exercice d’options de souscription d’actions 

- - CA du 
21/01/2015 : 

approbation de la 
création de 20 

476 actions 
nouvelles au 

cours de l’année 
2014 donnant lieu 

à une 
augmentation du 

capital social de 8 
190,40 euros 

 
* en date du 27 mars 2015, le Conseil d’Administration a décidé du lancement effectif du programme de rachat d’actions. 

 
L’intégralité des résolutions sont disponibles sur le site Internet de la société (www.neurones.net – 
Investisseurs – Informations réglementées – Documents relatifs aux AG). 
 
 
11. COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le mandat des administrateurs venant à échéance à l’issue de l’Assemblée Générale approuvant les 
comptes clos au 31 décembre 2014, il est proposé lors de cette Assemblée leur renouvellement pour 
une année, conformément aux statuts. 
 
 
  



   

12. LISTE DES MANDATS EXERCÉS PAR LES ADMINISTRATEURS 
 
Le Conseil d’Administration est composé de 5 administrateurs. 
 
Président du Conseil d’Administration 
Luc de Chammard, né le 16 septembre 1954 

 Autres mandats dans le groupe : 
- Gérant : Pragmateam SARL – 205, avenue Georges Clemenceau – 92024 Nanterre Cedex - 

RCS Nanterre 411 264 641. 

 Autres mandats hors groupe : 
- Président : Host Développement SAS – 122, avenue Charles-de-Gaulle 92200 Neuilly-sur-

Seine – RCS Nanterre 339 788 713. 
 
Directeur-général délégué 
Bertrand Ducurtil, né le 11 avril 1960 

 Autres mandats dans le groupe : 
- Président : Axones SAS – 205, avenue Georges Clemenceau – 92000 Nanterre – RCS 

Nanterre 443 739 693. 
- Président : RS2i SAS – 121-123, rue Édouard Vaillant – 92300 Levallois-Perret – RCS 

Nanterre 385 166 640. 
- Président : Neurones Consulting SAS – 205, avenue Georges Clemenceau – 92000 

Nanterre –RCS Nanterre 509 152 468. 
- Président : AS Production SAS – 120-122, rue Réaumur – 75002 Paris – RCS Paris 

451 310 502. 
- Gérant : AS Technologie SARL – 120-122, rue Réaumur – 75002 Paris – RCS Paris 

417 586 609. 
- Gérant : AS Télécom & Réseaux SARL – 120-122, rue Réaumur – 75002 Paris – RCS Paris 

400 332 524. 
- Président : AS Connect SAS – 120-122, rue Réaumur – 75002 Paris – RCS Paris 

791 915 580. 
- Président : AS Delivery SAS – 120-1222, rue Réaumur – 75002 Paris – RCS Paris 

538 868 001. 
- Gérant : AS Synergie SARL – 120-122, rue Réaumur – 75002 Paris – RCS Paris 

493 513 014. 

 Autres mandats hors groupe : 
- Membre du Comité de Surveillance : Host Développement SAS. 

 
Administrateur 
Marie-Françoise Jaubert, née le 27 septembre 1941, Magistrat Honoraire 

 Autres mandats hors groupe : néant. 
 
Administrateur 
Jean-Louis Pacquement, né le 21 avril 1955, Managing Director chez HSBC 

 Autres mandats hors groupe : néant. 
 
Administrateur 
Hervé Pichard, né le 20 mai 1955, Avocat au barreau des Hauts-de-Seine et de New-York 

 Autres mandats hors groupe : 
- Président : Pichard et associés SELAS – 122, avenue Charles-de-Gaulle – 92200 Neuilly-

sur-Seine – RCS Nanterre 391 504 628. 
- Administrateur : Pichard et Cie SA – 122, avenue Charles-de-Gaulle – 92200 Neuilly-sur-

Seine – RCS Nanterre 552 139 057. 
- Administrateur : SECO Ressources et Finances SA – 122, avenue Charles-de-Gaulle – 

92200 Neuilly-sur-Seine – RCS Nanterre 429 837 172. 
- Administrateur : UPM-Kymmene Groupe SA – 122, avenue Charles-de-Gaulle 92200 – 

Neuilly-sur-Seine – RCS Nanterre 407 655 893. 
- Membre du Comité de Surveillance : Host Développement SAS. 

 
 
  



   

13. RÉMUNÉRATION DES MANDATAIRES SOCIAUX (APPLICATION DES 
RECOMMANDATIONS AFEP-MEDEF) 
 
Il est rappelé que lors de sa réunion du 19 décembre 2008, le Conseil d’Administration a décidé que 
NEURONES se référerait expressément au Code Afep-Medef concernant la rémunération des 
dirigeants mandataires sociaux de sociétés cotées. 
 
L’intégralité de l’information à fournir sur les rémunérations des mandataires sociaux, dirigeants ou 
non, aux termes des recommandations de l’Autorité des Marchés Financiers n°2009-16 et n°2012-02, 
est présentée dans ce chapitre. En outre, conformément au Code Afep-Medef révisé en juin 2013, il 
sera soumis au vote consultatif des actionnaires lors de l’Assemblée Générale du 4 juin 2015 une 
résolution (“say on pay”) portant sur les éléments de rémunération du Président-directeur général et 
une résolution, avec le même objet, concernant le Directeur-général délégué. 
 
Le détail des rémunérations, sur une base brute avant impôt, et des options et actions attribuées à 
chaque dirigeant mandataire social au titre des exercices 2013 et 2014 est le suivant : 
 

 Luc de Chammard  Bertrand Ducurtil 

(en euros) 2013 2014  2013 2014 

Rémunération fixe 172 000 174 000  135 000 135 000 

Rémunération variable (1) 28 000 26 000  65 000 65 000 

Rémunération 
exceptionnelle 

- -  - - 

Jetons de présence - -  - - 

Avantages en nature (2) 3 480 -  - - 

Options (3) - -  - - 

Actions (4) - -  - - 

TOTAL 203 480 200 000  200 000 200 000 

 
(1) La rémunération variable due au titre d’un exercice est versée au cours du premier trimestre de l’exercice suivant. 
(2) Régime de retraite supplémentaire à cotisations définies. 
(3) Valorisation des options attribuées au cours de l’exercice. 
(4) Valorisation des actions de performance attribuées au cours de l’exercice. 

 
Les rémunérations variables des deux dirigeants mandataires sociaux sont déterminées sur la base 
de critères qualitatifs, non préétablis explicitement à ce jour par le Conseil, et pas à l’aune de critères 
quantitatifs précis comme le recommande le Code Afep-Medef. Ces rémunérations sont néanmoins 
très raisonnables eu égard aux résultats du groupe et en comparaison des pratiques en la matière des 
sociétés cotées du même secteur. Elles sont liées à la performance à court terme et au progrès de 
NEURONES sur le moyen terme.  
 
En outre, les rémunérations des dirigeants mandataires sociaux et l’équilibre entre leurs composantes 
(immédiat et à terme), sont cohérents avec le marché et avec la rémunération des dirigeants des 
sociétés du groupe. Ainsi, et conformément aux recommandations Afep-Medef, les rémunérations 
globales des dirigeants sont équilibrées et mesurées, tenant à la fois compte de leur performance, de 
l’intérêt général de la société et des pratiques du marché. 
 
Depuis la création de la société, il n’a pas été versé de jetons de présence ni aucune autre forme de 
rémunération aux mandataires sociaux non dirigeants. 
 
Durant l’exercice, aucun mandataire social, dirigeant ou non, n’a bénéficié de l’attribution gratuite 
d’actions, ni n’a levé d’options de souscription ou d’achat d’actions. 
 
Depuis de très nombreuses années, aucun mandataire social de NEURONES ne bénéficie 
d’attribution gratuite d’actions.  
 
  



   

Le tableau suivant présente d’autres informations requises dans le cadre des recommandations du 
Code Afep-Medef relatives aux rémunérations des dirigeants mandataires sociaux : 
 

 Luc de 
Chammard 

 Bertrand 
Ducurtil 

Date début mandat 05/06/2014  05/06/2014 

Date de fin de mandat 04/06/2015  04/06/2015 

Contrat de travail Non  Non 

Régime de retraite complémentaire Non  Non 

Indemnités ou avantages dus ou susceptibles d’être dus à raison 
de la cessation ou du changement de fonctions 

Non  Non 

Indemnités relatives à une clause de non concurrence Non  Non 

 
Les éléments de rémunération, d’avantages en nature et de stock options ou d’actions attribuées 
gratuitement concernant les mandataires sociaux figurent également dans l’annexe aux comptes 
consolidés. 
 
 
14. IDENTITÉ DES ACTIONNAIRES 
 
Nous vous informons que Luc de Chammard détient directement et indirectement plus des 2/3 du 
capital et plus des 3/4 des droits de vote de la société. Bertrand Ducurtil et les dirigeants des filiales 
de NEURONES détiennent environ 8 % du capital et 7 % des droits de vote. Les mandataires sociaux 
de NEURONES S.A., Luc de Chammard et Bertrand Ducurtil, détiennent globalement 70,3 % du 
capital. 
 
 
15. CONCLUSION 
 
En conclusion, nous vous demandons de bien vouloir approuver les comptes et le bilan de l’exercice 
clos le 31 décembre 2014, le rapport de gestion établi par votre Conseil d’Administration et, en 
conséquence, de donner quitus à celui-ci pour sa gestion au cours dudit exercice et d’adopter les 
résolutions qui vont être soumises à votre vote. 
 
 

Le Conseil d’Administration 
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AVIS DE CONVOCATION

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont convoqués en Assemblée Générale Mixte au Siège 
Social le jeudi 4 juin 2015 à 12 heures à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

 
 
ORDRE DU JOUR

 � Rapport de gestion du Conseil d’Administration concernant l’exercice clos le 31 décembre 
2014,

 � Rapport du Président sur le contrôle interne et le gouvernement d’entreprise, en application de 
l’article L.225-37 du Code de commerce,

 � Rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés et les comptes annuels 
concernant l’exercice clos le 31 décembre 2014,

 � Rapport spécial et compte rendu des Commissaires aux Comptes en application des dispositions 
des articles L.225-38 et suivants du Code de commerce,

 � Rapport des Commissaires aux Comptes, en application des dispositions de l’article L.225-235 
du Code de commerce, sur le rapport du Président du Conseil d’Administration, concernant 
les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information 
comptable et financière,

 � Approbation de ces rapports et des comptes annuels et consolidés,

 � Affectation du résultat et versement d’un dividende de 0,06 euro par action,

 � Quitus au Conseil d’Administration,

 � Renouvellement du mandat des administrateurs,

 � Renouvellement des mandats d’un commissaire aux comptes titulaire et de son suppléant,

 � Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribué au Président – Directeur général et au 
Directeur général délégué (« say on pay »),

 � Autorisation à donner au Conseil d’Administration de rachat par la société de ses propres 
actions dans le cadre de l’article L.225-209 du Code de commerce,

 � Autorisation pour la société d’attribuer gratuitement des actions, conformément aux articles 
L.225-197-1 et suivants du Code de commerce,

 � Autorisation pour la société de procéder à une augmentation de capital réservée aux salariés,

 � Délégation de compétence à conférer au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à 
l’augmentation du capital par émission d’actions et/ou de titres financiers donnant accès au 
capital réservés aux actionnaires, et/ou par incorporation de réserve, primes et bénéfices,
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 � Délégation de compétence à conférer au Conseil d’Administration à l’effet de procéder, par 
offre au public, à l’augmentation du capital par émission d’actions et/ou de titres financiers, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription, donnant accès au capital de la société,

 � Autorisation d’augmenter le montant des émissions dans le cas de demandes excédentaires,

 � Délégation de compétence à conférer au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à une 
augmentation du capital, en vue de rémunérer les apports en nature de titres de capital ou de 
titres financiers donnant accès au capital,

 � Pouvoirs en vue des formalités légales.

L’Avis préalable à l’Assemblée Générale comportant le texte des projets de résolution soumis à 
l’Assemblée Générale a été publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 27 avril 2015.

MODALITÉS DE PARTICIPATION ET DE VOTE À L’ASSEMBLÉE

Conformément aux dispositions légales et réglementaires et en particulier à l’article R.225-85 du 
Code de commerce, tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit 
de participer à l’Assemblée s’il justifie de sa qualité par l’inscription en compte des titres à son 
nom ou au nom de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au deuxième jour ouvré précédant 
l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris :

 � soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société,

 � soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

Pour l’actionnaire au porteur, c’est l’intermédiaires habilité qui tient le compte de titres au porteur, 
qui justifie directement de la qualité d’actionnaire de son client auprès du mandataire de la 
société (CM-CIC Securities c/o CM-CIC Titres – 3 allée de l’Etoile – 95014 Cergy-Pontoise) par la 
production d’une attestation de participation annexée au formulaire de vote par correspondance 
ou de procuration ou à la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le 
compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

Tout actionnaire désirant assister à l’Assemblée pourra demander une carte d’admission auprès 
de :

 � CM-CIC Securities pour l’actionnaire nominatif,

 � l’intermédiaire habilité gestionnaire de son compte titres pour l’actionnaire au porteur.

Si un actionnaire au porteur souhaite participer physiquement à l’Assemblée et n’a pas reçu 
sa carte d’admission le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, il devra demander à son 
intermédiaire financier de lui délivrer une attestation de participation qui lui permettra de justifier 
de sa qualité d’actionnaire à J-2 pour être admis à l’Assemblée.

A défaut d’y assister personnellement, tout actionnaire peut choisir entre l’une des modalités de 
participation suivantes :

1. donner un pouvoir (procuration) à toute personne physique ou morale de son choix ;

2. donner pouvoir au Président (procuration sans indication de mandataire). Le Président de 
l’Assemblée émet alors un vote favorable à l’adoption des projets de résolution présentés ou 
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agréés par le Conseil d’Administration et un vote défavorable à l’adoption des autres projets de 
résolutions (article L.225-106 du Code de commerce) ;

3. voter par correspondance.

Un avis de convocation comprenant le formulaire unique de vote par correspondance ou par 
procuration est envoyé automatiquement à tous les actionnaires nominatifs. Les actionnaires au 
porteur doivent s’adresser à l’intermédiaire financier auprès duquel leurs actions sont inscrites 
en compte afin d’obtenir le formulaire unique au moins six jours avant la date de l’Assemblée. Le 
formulaire unique sera également disponible sur le site internet de la société au plus tard le 21ème 
jour précédant l’Assemblée (www.neurones.net – Investisseurs > Informations règlementées > 
Documents préparatoires à l’Assemblée Générale Mixte du 4 juin 2015).

Pour être pris en compte, les formulaires uniques dûment remplis et signés (et accompagnés de 
l’attestation de participation pour les actions au porteur) devront être reçus par la société ou par 
CM-CIC Securities trois jours au moins avant la date de l’Assemblée.

Pour cette Assemblée, il n’est pas prévu de voter par des moyens électroniques de télécommunication 
et, de ce fait, aucun site visé à l’article R.225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette 
fin.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la 
désignation et de la révocation d’un mandataire peut être effectuée par voie électronique selon les 
modalités suivantes : 
 � pour l’actionnaire au nominatif : en envoyant un e-mail, revêtu d’une signature électronique 

obtenue par ses soins auprès d’un tiers certificateur dans les conditions légales et réglementaires 
en vigueur, à l’adresse électronique suivante : mandats-ag@cmcic.com en précisant ses nom, 
prénom, adresse et son identifiant actionnaire au nominatif ainsi que les nom et prénom du 
mandataire désigné ou révoqué ;

 � pour l’actionnaire au porteur : en envoyant un e-mail, revêtu d’une signature électronique obtenue 
par ses soins auprès d’un tiers certificateur dans les conditions légales et réglementaires en 
vigueur, à l’adresse électronique suivante : mandats-ag@cmcic.com en précisant ses nom, 
prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire 
désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement à l’intermédiaire habilité qui assure la 
gestion de son compte titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou par fax) à CM-
CIC Securities c/o CM-CIC Titres – 3 allée de l’Etoile – 95014 Cergy-Pontoise.

 � Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, 
complétées et réceptionnées au plus tard trois jours avant la date de la tenue de l’Assemblée 
générale pourront être prises en compte.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-85 du Code de commerce, tout actionnaire 
ayant déjà voté par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé une carte d’admission ne 
peut plus choisir un autre mode de participation à l’Assemblée, mais peut néanmoins céder tout 
ou partie de ses actions. Toutefois, si la cession intervient avant le deuxième jour ouvré à zéro 
heure, heure de Paris, précédant l’Assemblée, l’intermédiaire financier habilité teneur de compte 
notifie la cession au mandataire ou à la société et fournit les éléments afin d’annuler le vote ou 
modifier le nombre d’actions et de voix. Aucun transfert d’actions réalisé après le deuxième jour 
ouvré précédant l’Assemblée, ne sera notifié ou pris en compte, nonobstant toute convention 
contraire.
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POINTS OU PROJET DE RÉSOLUTIONS ET QUESTIONS ÉCRITES 

En application des dispositions légales et réglementaires et en particulier des articles L.225-105, 
R.225-71 et R.225-73 du Code de commerce, les actionnaires remplissant les conditions requises 
pourront demander l’inscription à l’ordre du jour de l’Assemblée de points ou de projets de résolu-
tions. Ces demandes doivent parvenir à la société au plus tard le vingt-cinquième jour qui précède 
la date de l’Assemblée, sans pouvoir être adressées plus de vingt jours après la date de l’avis pré-
alable. Elles doivent être envoyées au siège de la société par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception ou par télécommunication électronique (actionnaires@neurones.net) et doi-
vent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. La demande d’inscription d’un 
point à l’ordre du jour est motivée. La demande d’inscription de projets de résolution est accom-
pagnée du texte des projets de résolution, qui peuvent être assortis d’un bref exposé des motifs. 

L’examen par l’Assemblée du point ou de la résolution est subordonné à la transmission, par les 
auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription des titres dans les 
mêmes comptes au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris. 

Conformément aux dispositions de l’article R.225-84 du Code de commerce, tout actionnaire peut 
poser des questions écrites au Président du Conseil d’Administration. Ces questions doivent être 
adressées au siège de la société par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou 
par télécommunication électronique (actionnaires@neurones.net). Pour être prises en compte, 
ces questions doivent impérativement être reçues au plus tard le quatrième jour ouvré précédant 
l’Assemblée et être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

DOCUMENTS PRÉPARATOIRES À L’ASSEMBLÉE

Les documents et renseignements relatifs à l’Assemblée sont tenus à la disposition des action-
naires au siège de la société, dans les conditions légales et réglementaires.

Les informations et documents visés à l’article R.225-73-1 du Code de commerce sont publiés sur 
le site internet de la société (www.neurones.net – Investisseurs > Informations règlementées > 
Documents préparatoires à l’Assemblée Générale Mixte du 4 juin 2015) au plus tard le 21ème jour 
précédant l’Assemblée.

Le Conseil d’Administration
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TEXTE DES RÉSOLUTIONS

A. DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

PREMIÈRE RÉSOLUTION

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance :

 � du rapport de gestion du Conseil d’Administration,

 � du rapport du Président prévu à l’article L.225-37 du Code de Commerce,

 � du rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés,

 � du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur le rapport établi par le Président du 
Conseil d’Administration,

1. approuve les comptes consolidés de l’exercice, faisant ressortir un résultat net part du groupe 
de 20.504.737 euros,

2. approuve, en outre, toutes les opérations et mesures traduites par ces comptes ou résumées 
dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration.

DEUXIÈME RÉSOLUTION
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance :

 � du rapport de gestion du Conseil d’Administration,

 � du rapport du Président prévu à l’article L.225-37 du Code de commerce,

 � du rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes sociaux,

 � du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur le rapport établi par le Président du 
Conseil d’Administration.

1. approuve les comptes de l’exercice social, faisant ressortir un résultat net comptable de 
3.768.009,98 euros,

2. approuve, en outre, toutes les opérations et mesures traduites par ces comptes ou résumées 
dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration.

TROISIÈME RÉSOLUTION

Compte tenu d’un report à nouveau bénéficiaire de 51.820.214,74 euros et d’un profit de l’exer-
cice de 3.768.009,98 euros, l’Assemblée Générale constate que le bénéfice distribuable s’établit 
à 55.588.224,72 euros et décide de l’affecter de la manière suivante :

 � à la réserve légale 819,04 euros
 � à titre de dividende la somme de 0,06 euro par action, soit * 1.438.905,54 euros
 � le solde au compte de report à nouveau qui passe ainsi à : 54.148.500,14 euros

(*) Calcul effectué d’après le nombre d’actions en circulation au 31 décembre 2014, soit 23 981 759, qui sera ajusté le 
cas échéant, notamment en conséquence de l’exercice d’options de souscription d’actions entre le 1er janvier 2015 
et la veille du jour de détachement du dividende.
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Le dividende lié aux actions nouvelles souscrites au moyen de l’exercice des options de souscription 
à compter du 1er janvier 2015 sera prélevé sur le report à nouveau.

Le dividende sera mis en paiement le 12 juin 2015.

La somme ainsi répartie entre les actionnaires est intégralement éligible à l’abattement de 40 % 
prévu à l’article 158-3.2° du Code Général des Impôts.

Conformément aux dispositions légales, sont rappelées ci-dessous les distributions de dividendes 
réalisées au titre des trois exercices précédents:

 � 2011 : 0,06 euro par action,

 � 2012 : 0,06 euro par action,

 � 2013 : 0,06 euro par action.

QUATRIÈME RÉSOLUTION
L’Assemblée approuve et ratifie en tant que de besoin les conventions dont les Commissaires 
aux Comptes lui ont rendu compte dans leur rapport spécial établi en application des disposi-
tions de l’article L.225-38 du Code de commerce.

 
CINQUIÈME RÉSOLUTION
L’Assemblée Générale donne au Conseil d’Administration quitus entier, définitif et sans 
réserve de sa gestion au 31 décembre 2014.

SIXIÈME RÉSOLUTION

L’Assemblée Générale décide de renouveler le mandat d’Administrateur de Monsieur Luc de 
Chammard, pour la durée d’un exercice, soit jusqu’au jour de l’Assemblée Générale appelée 
à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015, lequel a déclaré accepter 
le renouvellement de ses fonctions.

SEPTIÈME RÉSOLUTION
L’Assemblée Générale décide de renouveler le mandat d’Administrateur de Monsieur Bertrand 
Ducurtil, pour la durée d’un exercice, soit jusqu’au jour de l’Assemblée Générale appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015, lequel a déclaré accepter le 
renouvellement de ses fonctions.

HUITIÈME RÉSOLUTION
L’Assemblée Générale décide de renouveler le mandat d’Administrateur de Madame Marie-Fran-
çoise Jaubert, pour la durée d’un exercice, soit jusqu’au jour de l’Assemblée Générale appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015, laquelle a déclaré accepter le 
renouvellement de ses fonctions.

NEUVIÈME RÉSOLUTION
L’Assemblée Générale décide de renouveler le mandat d’Administrateur de Monsieur Jean-Louis 
Pacquement, pour la durée d’un exercice, soit jusqu’au jour de l’Assemblée Générale appelée 
à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015, lequel a déclaré accepter le 
renouvellement de ses fonctions.
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DIXIÈME RÉSOLUTION
L’Assemblée Générale décide de renouveler le mandat d’Administrateur de Monsieur Hervé 
Pichard, pour la durée d’un exercice, soit jusqu’au jour de l’Assemblée Générale appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015, lequel a déclaré accepter le 
renouvellement de ses fonctions.

ONZIÈME RÉSOLUTION
L’Assemblée Générale, décide de renouveler le mandat d’un des deux commissaires aux 
comptes et celui de son suppléant, venant à échéance à l’issue de cette Assemblée.
Les mandats de BM&A, commissaire aux comptes titulaire, et Monsieur Eric BLACHE, 
commissaire aux comptes suppléant, sont renouvelés pour une durée de six années, soit 
jusqu’à l’Assemblée Générale appelée à approuver les comptes clos au 31 décembre 2020.

DOUZIÈME RÉSOLUTION
« Say on pay »

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d’Administration, 
émet un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de 
l’exercice 2014 à Monsieur Luc de Chammard, Président–directeur général, tels que figurant 
au paragraphe 13 dudit rapport.

 
TREIZIÈME RÉSOLUTION
« Say on pay »

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d’Administration, 
émet un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de 
l’exercice 2014 à Monsieur Bertrand Ducurtil, Directeur général délégué, tels que figurant au 
paragraphe 13 dudit rapport.

QUATORZIÈME RÉSOLUTION
Autorisation de rachat par la société des ses propres actions (validité 18 mois)

L’Assemblée Générale, statuant en application des dispositions de l’article L.225-209 du 
Code de Commerce, et après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, 
autorise, pour une durée qui ne pourra excéder 18 mois à compter de cette Assemblée, 
le Conseil d’Administration à procéder à l’achat des propres actions de la société en vue de :

1. leur annulation ultérieure,

2. la couverture :

a. de plans d’options d’achat d’actions et autres formes d’allocation d’actions à des salariés 
et/ou à des mandataires sociaux du groupe, notamment au titre de la participation aux 
résultats de la société, d’un Plan d’Epargne Entreprise (PEE) ou par attribution gratuite 
d’actions,

b. de titres financiers donnant droit à l’attribution d’actions de la société,

3. l’animation du cours par l’intermédiaire d’un Prestataire de Service d’Investissement au travers 
d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’Association Française des 
Marchés Financiers,

4. la conservation des actions achetées et leur remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans 
le cadre d’opérations de croissance externe.
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Les rachats d’actions pourront être réalisés par interventions sur le marché ou par des achats de 
blocs, sans limitation particulière pour ces acquisitions de blocs.

Le prix maximum auquel les actions seraient acquises est fixé à 21 euros par action.

Le nombre maximum d’actions susceptibles d’être achetées par la société dans ces conditions, 
ne pourra excéder 10 % du nombre total d’actions composant le capital social, soit 2.398.175 
actions, représentant un montant maximum d’achat de 50.361.675 euros, étant précisé que le 
nombre d’actions maximum acquises en vue de leur remise ultérieure à l’échange ou en paiement 
dans le cadre d’opérations de croissance externe ne pourra excéder 5 % du capital social au jour 
de la présente décision.

Ce nombre d’actions et la limite de prix d’achat seront, le cas échéant, ajustés lors d’éventuelles 
opérations financières de la société ou décisions touchant le capital social.

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, lequel pourra déléguer, 
à l’effet de passer tous ordres de Bourse, conclure tous accords, effectuer toutes déclarations 
et toutes formalités auprès de tous organismes et, d’une manière générale, faire tout ce qui sera 
nécessaire.

L’Assemblée Générale prend acte que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation 
antérieure ayant le même objet.

Le Conseil d’Administration donnera, le cas échéant, aux actionnaires dans son rapport à 
l’Assemblée Générale annuelle, toutes les informations relatives aux achats d’actions et cessions 
effectivement réalisés.

 



1010 Aussi loin que vous voudrez...® 1111

B. DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

QUINZIÈME RÉSOLUTION
Autorisation d’attributions gratuites d’actions (validité 24 mois)

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration 
et du rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément aux articles L.225-197-1 
et suivants du Code de commerce, autorise le Conseil d’Administration à procéder, en une ou 
plusieurs fois, au profit de membres du personnel salarié de la société ou des sociétés liées au 
sens de l’article L.225-197-2 du Code de commerce, ainsi que des mandataires sociaux dans le 
respect des dispositions de l’article L.225-197-6, à des attributions gratuites d’actions existantes 
ou à émettre de la société.

Pour les actions à émettre, l’Assemblée Générale délègue au Conseil d’Administration l’ensemble 
des compétences nécessaires à l’effet de décider une ou plusieurs augmentations de capital de 
la société (par incorporation au capital de primes d’émission, réserves, bénéfices ou autres dont 
la capitalisation sera légalement et statutairement possible) résultant des attributions gratuites 
d’actions ordinaires nouvelles émises par la société.

Le nombre total des actions ordinaires attribuées gratuitement au titre de la présente autorisation 
ne pourra représenter plus de 239.000 actions ordinaires de la société soit un peu moins de 1% 
du capital de la société à la date de la présente Assemblée. L’écart entre le nombre d’actions 
distribuées à chaque salarié ne peut être supérieur à un rapport de un à cinq.

La durée minimale de la période d’acquisition est fixée à deux ans. Le Conseil d’Administration 
fixera, lors de chaque attribution, la période d’acquisition à l’issue de laquelle l’attribution des 
actions ordinaires deviendra définitive, cette période ne pouvant pas être inférieure à la période 
minimale de deux ans fixée dans la présente autorisation. Toutefois, l’attribution des actions à leurs 
bénéficiaires deviendra définitive avant le terme de la période d’acquisition en cas d’invalidité du 
bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou troisième des catégories prévues 
à l’article L.341-4 du Code de la Sécurité Sociale. La durée minimale de la période d’obligation de 
conservation est fixée à deux ans. Le Conseil d’Administration fixera, lors de chaque attribution, 
la période d’obligation de conservation qui court à compter de l’attribution définitive des actions 
ordinaires, cette période ne pouvant pas être inférieure à la période minimale de deux ans fixée 
dans la présente autorisation. Toutefois, les actions sont librement cessibles en cas d’invalidité 
des bénéficiaires correspondant à leur classement dans les catégories précitées du Code de la 
Sécurité Sociale.

L’Assemblée Générale prend acte et décide, en tant que de besoin, que la présente autorisation 
emporte, au profit des bénéficiaires des attributions d’actions ordinaires à émettre, renonciation 
des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription et d’attribution aux actions ordinaires qui 
seront émises au fur et à mesure de l’attribution définitive des actions et, plus généralement, à 
tout droit sur les actions ordinaires attribuées gratuitement ou sur partie des réserves, bénéfice 
ou prime d’émission qui servira, le cas échéant, en cas d’émission d’actions nouvelles, sur le 
fondement de la présente autorisation.

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration, dans les limites fixées ci-
dessus, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation et notamment :

 � procéder aux attributions gratuites,

 � fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions ordinaires ainsi que, 
dans le respect des dispositions légales, les dates auxquelles il sera procédé aux attributions 
d’actions gratuites,
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 � déterminer l’identité des bénéficiaires, le nombre d’actions ordinaires attribuées gratuitement 
à chacun d’eux, les modalités d’attribution des actions ordinaires, et en particulier la période 
d’acquisition et la période de conservation des actions ainsi attribuées,

 � décider de procéder selon des modalités qu’il déterminera, pendant la période d’acquisition 
des actions attribuées gratuitement, à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence 
d’opérations sur le capital de la société et, en particulier, déterminer les conditions dans 
lesquelles le nombre des actions ordinaires attribuées sera ajusté,

 � déterminer les modalités et conditions des émissions qui seraient réalisées en vertu de la 
présente autorisation, en particulier la date de jouissance des actions nouvelles,

 � et, plus généralement, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, de conclure 
tous accords, établir tous documents, constater les augmentations de capital à la suite 
des attributions définitives, modifier le cas échéant les statuts en conséquence, demander 
l’admission des actions nouvelles à la cotation, effectuer toutes formalités et, plus généralement, 
faire tout ce qui sera nécessaire.

Le Conseil d’Administration informera chaque année l’Assemblée Générale des attributions 
réalisées dans le cadre de la présente résolution conformément à l’article L.225-197-4 du Code 
de commerce.

Le délai pendant lequel le Conseil d’Administration pourra faire usage, en une ou plusieurs fois, de 
la présente autorisation est fixé à 24 mois à compter du jour de la présente Assemblée.

L’Assemblée Générale prend acte que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation 
antérieure ayant le même objet.

SEIZIÈME RÉSOLUTION
Autorisation d’une augmentation de capital réservée aux salariés (validité 26 mois)

L’Assemblée Générale, connaissance prise des rapports du Conseil d’Administration et des 
commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’Administration, en application des dispositions 
des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce et dans les conditions prévues aux 
articles L.3332-18 et suivants du Code du travail, à augmenter le capital, en une ou plusieurs fois 
et à sa discrétion, d’un montant nominal maximum de 600.000 euros par l’émission d’actions 
à souscrire en numéraire et réservées, le cas échéant par tranches distinctes, aux salariés et 
anciens salariés, retraités ou préretraités de la société, et des sociétés qui lui sont liées au sens 
de l’article L.3344-1 du Code du travail, adhérents à un plan d’épargne d’entreprise.

La présente délégation emporte renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription à l’augmentation de capital ainsi autorisée.

Elle est valable pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée.

L’Assemblée Générale délègue tous pouvoirs au Conseil d’Administration aux fins de réaliser 
l’augmentation de capital ainsi autorisée, et notamment de :

1. déterminer, s’il y a lieu, les sociétés dont les salariés et retraités ou préretraités pourront 
souscrire aux actions émises en application de la présente autorisation ;

2. arrêter l’ensemble des conditions et modalités de la ou des opérations à intervenir et, 
notamment :

a. fixer le cas échéant, les conditions d’ancienneté que devront remplir les bénéficiaires des 
actions nouvelles et le délai accordé aux souscriptions pour la libération de ces actions,

b. décider du montant de l’émission, du prix de souscription, de la durée de la période de 



1212 Aussi loin que vous voudrez...® 1313

souscription, de la date de jouissance, même rétroactive, des actions nouvelles, et plus 
généralement, de l’ensemble des modalités de chaque émission,

c. sur ses seules décisions, après chaque augmentation du capital, imputer les frais de 
l’opération sur le montant des primes afférentes,

d. accomplir tous actes et formalités à l’effet de constater la réalisation de chaque augmentation 
du capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites, 
apporter aux statuts les modifications corrélatives, procéder à toute publication et, plus 
généralement, faire, avec faculté de substitution, tout ce qui sera utile et nécessaire.

Le tout, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

DIX-SEPTIÈME RÉSOLUTION
Délégation de compétence à conférer au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à 
une augmentation du capital par émission d’actions et/ou de titres financiers donnant 
accès au capital réservés aux actionnaires, et/ou par incorporation de réserves, primes 
et bénéfices (validité 26 mois)

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes :

1. délègue au Conseil d’Administration sa compétence pour procéder à l’augmentation du capital, 
en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera :

a. par émission, tant en France qu’à l’étranger d’actions et/ou de titres financiers donnant 
accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, à des actions ordinaires de 
la société que ce soit, par souscription, conversion, échange, remboursement présentation 
d’un bon ou de toute autre manière ;

a. et/ou par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres sous forme 
d’attribution gratuite d’actions ou d’élévation de la valeur nominale des actions existantes ;

2. fixe à 26 mois la durée de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente 
Assemblée ;

3. décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage 
par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence :

a. le montant nominal global des actions susceptibles d’être émises en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 11 millions d’euros ;

b. le plafond ainsi arrêté inclut la valeur nominale globale des actions supplémentaires à 
émettre éventuellement pour préserver, conformément à la Loi, les droits des titulaires des 
valeurs mobilières donnant accès au capital ;

c. en outre, sur ce plafond, s’imputera le montant nominal global des actions émises, 
directement ou non, en vertu de la résolution qui suit ;

d. le montant nominal global des titres financiers représentatifs de créances sur la société 
pouvant être émises ne pourra être supérieur à 90 millions d’euros ;

4. en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence dans 
le cadre des émissions visées ci-dessus :

a. décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la Loi, leur droit 
préférentiel de souscription à titre irréductible. En outre, le Conseil d’Administration pourra 
conférer aux actionnaires le droit de souscription à titre réductible un nombre d’actions 
ou autres titres financiers supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, 
proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause, 
dans la limite de leur demande ;
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b. décide que, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, 
n’absorbent pas la totalité d’une émission d’actions ou autres titres financiers réalisée en 
vertu de la présente délégation, le Conseil d’Administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il 
jugera opportun, une ou plusieurs des facultés suivantes :

(i) limiter l’émission au montant des souscriptions recueillies, sous la condition que ce 
montant atteigne au moins les trois-quarts de l’émission initialement décidée ;
(ii) répartir librement tout ou partie des titres financiers non souscrits entre des personnes 
de son choix ;
(iii) offrir au public tout ou partie des titres émis non souscrits ; 

c.  décide que, en ce qui concerne toute incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices 
ou autres, que, le cas échéant, les droits formant rompus ne seront pas négociables et 
que les actions correspondantes seront vendues, les sommes provenant de la vente étant 
allouées aux titulaires des droits dans le délai fixé par les dispositions légales ;

d. constate, en tant que de besoin, que la présente décision emporte, au profit des titulaires des 
titres financiers émis en vertu de la présente délégation, renonciation par les actionnaires à 
leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces titres financiers donnent 
droit ;

e. décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des 
pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, constater 
la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification 
corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital 
sur le montant des primes qui y sont afférentes, et plus généralement faire le nécessaire en 
pareille matière ;

f. prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le 
même objet.

DIX-HUITIÈME RÉSOLUTION
Délégation de compétence à conférer au Conseil d’Administration à l’effet de procéder, 
par offre au public, à une augmentation du capital par émission d’actions et/ou de titres 
financiers, avec suppression du droit préférentiel de souscription, donnant accès au 
capital de la société (validité 26 mois)

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce 
et notamment ses articles L.225-129-2 et L.225-136-1° :

1. délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet de procéder à l’augmentation du 
capital, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en 
France qu’à l’étranger, par offre au public, par émission d’actions et/ou de titres financiers 
donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment, ou à date fixe, au capital de la société 
que ce soit par souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou 
de toute autre manière ; étant précisé que ces titres pourront être émis à l’effet de rémunérer 
des titres qui seraient apportés à la société dans le cadre d’une offre publique d’échange sur 
titres répondant aux conditions fixées par l’article L.225-148 du Code de commerce ;

2. fixe à 26 mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de 
la présente Assemblée ;

3. décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage 
par le Conseil d’Administration de la présente délégation :

a. le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu de la 
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présente délégation ne pourra être supérieur à 11 millions d’euros ;

b. en outre, sur ce plafond, s’imputera le montant nominal global des actions émises en vertu 
de la précédente résolution ;

c. le montant nominal des titres financiers représentatifs des créances sur la société pouvant 
être ainsi émises ne pourra être supérieur à 90 millions d’euros ;

4. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant 
l’objet de la présente résolution, en laissant toutefois au Conseil d’Administration la faculté de 
conférer aux actionnaires, un droit de priorité conformément à la Loi ;

5. décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la société pour chacune des actions 
ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation, après prise en compte, en cas 
d’émission de bons autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera 
au moins égale au minimum requis par les dispositions légales et réglementaires applicables au 
moment où le Conseil d’Administration mettra en œuvre la délégation ;

6. décide, en cas d’émission de titres financiers appelés à rémunérer des titres apportés dans le 
cadre d’une offre publique d’échange, que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites 
fixés ci-dessus, des pouvoirs nécessaires pour arrêter la liste des titres apportés à l’échange, 
fixer les conditions d’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la 
soulte en espèces à verser, et pour déterminer les modalités d’émission ;

7. constate, en tant que de besoin, que la présente décision emporte, au profit des titulaires des 
titres financiers émis en vertu de la présente délégation, renonciation par les actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces titres financiers donnent droit ;

8. décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des 
pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, constater la 
réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative 
des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant 
des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et plus 
généralement faire le nécessaire en pareille matière ;

10. prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même 
objet.

DIX-NEUVIÈME RÉSOLUTION
Autorisation d’augmenter le montant des émissions dans le cas de demandes 
excédentaires (validité 26 mois)

Pour chacune des émissions décidées en application des résolutions 17 et 18, le nombre de titres 
à émettre pourra être augmenté dans les conditions prévues par l’article L.225-135-1 du Code de 
commerce et dans la limite des plafonds fixés par l’Assemblée, lorsque le Conseil d’Administration 
constatera une demande excédentaire.

VINGTIÈME RÉSOLUTION
Délégation de compétence à conférer au Conseil d’Administration à l’effet de procéder 
à  une augmentation du capital, en vue de rémunérer les apports en nature de titres de 
capital ou titres financiers donnant accès au capital (validité 26 mois)

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial 
des commissaires aux comptes, et conformément à l’article L.225-147 du Code de commerce :



1414 1515 Aussi loin que vous voudrez...®

1. autorise le Conseil d’Administration à procéder à l’augmentation de capital en vue de rémunérer 
des apports en nature consentis à la société et constitués de titres de capital ou de titres 
financiers donnant accès au capital lorsque les dispositions de l’article L.225-148 du Code de 
commerce ne sont pas applicables ;

2. fixe à 26 mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de 
la présente Assemblée ;

3. décide que le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en 
vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 10 % du capital social. Ce plafond est 
indépendant de l’ensemble des plafonds s’appliquant aux autres autorisations d’augmentation 
de capital données au Conseil d’Administration dans le cadre de l’adoption des résolutions 17 
et 18 qui précèdent ;

4. délègue tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions fixées par la Loi, aux fins de procéder à l’augmentation de capital, d’en constater 
la réalisation, d’imputer le cas échéant sur la prime d’apport l’ensemble des frais et droits 
occasionnés par l’augmentation de capital, de prélever sur la prime d’apport les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation, et de procéder à la modification corrélative des statuts ;

5. prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même 
objet.

C. DE LA COMPÉTENCE COMMUNE

VINGT-ET-UNIÈME RÉSOLUTION
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copie ou d’extrait du procès-verbal de 
la présente Assemblée pour remplir toutes les formalités légales de dépôt et de publication. 
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ACTIVITÉ AU COURS DE L’ANNÉE 2014
ET PERSPECTIVES D’AVENIR

ACTIVITÉ AU COURS DE L’ANNÉE 2014

Le chiffre d’affaires s’est élevé à 96 millions d’euros, contre 96,8 pour l’exercice précédent. Il est 
constitué de redevances de services aux filiales et, surtout, de refacturations de ventes réalisées 
par des sociétés du groupe auprès de grands clients ayant référencé la société mère qui joue ainsi 
le rôle de point de facturation unique. 

Le résultat d’exploitation est négatif à hauteur de 505 milliers d’euros. A la suite de remontées de 
dividendes de filiales, le résultat financier est positif à hauteur de 4,2 millions d’euros. Le résultat 
net social est un profit de 3,8 millions d’euros.

PERSPECTIVES D’AVENIR

NEURONES S.A. est depuis le 1er janvier 2000 une société holding. Elle regroupe aujourd’hui les 
fonctions suivantes : finance, juridique, marketing et communication groupe, direction générale 
groupe. La société porte les charges de ces fonctions pour le compte de l’ensemble des sociétés 
du groupe. Elle a vocation à équilibrer ses dépenses courantes d’exploitation en refacturant forfai-
tairement ses services à ses filiales.

Les perspectives d’avenir du groupe (NEURONES S.A. et ses filiales et sous-filiales) sont, elles, 
évoquées en pages 50 et 84 du Document de référence.
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ADMINISTRATION ET DIRECTION

PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, DIRECTEUR-GÉNÉRAL

Président du Conseil d’Administration

Luc de Chammard, né le 16 septembre 1954

 � Autres mandats dans le groupe :
– Gérant : Pragmateam SARL – 205, avenue Georges Clemenceau – 92024 Nanterre Cedex – 

RCS Nanterre 411 264 641.

 � Autres mandats hors groupe :
– Président : Host Développement SAS – 122, avenue Charles-de-Gaulle 92200 Neuilly-sur-

Seine - RCS Nanterre 339 788 713.

DIRECTEUR-GÉNÉRAL DÉLÉGUÉ

Bertrand Ducurtil, né le 11 avril 1960

 � Autres mandats dans le groupe :
– Président : Axones SAS – 205, avenue Georges Clemenceau – 92000 Nanterre – RCS 

Nanterre 443 739 693.

– Président : RS2i SAS – 121-123, rue Édouard Vaillant – 92300 Levallois-Perret – RCS 
Nanterre 385 166 640.

– Président : Neurones Consulting SAS – 205, avenue Georges Clemenceau – 92000 Nanterre 
–RCS Nanterre 509 152 468.

– Président : AS Production SAS – 120-122, rue Réaumur – 75002 Paris – RCS Paris 451 310 
502.

– Gérant : AS Technologie SARL – 120-122, rue Réaumur – 75002 Paris – RCS Paris 417 586 
609.

– Gérant : AS Télécom & Réseaux SARL – 120-122, rue Réaumur – 75002 Paris – RCS Paris 
400 332 524.

– Président : AS Connect SAS – 120-122, rue Réaumur – 75002 Paris – RCS Paris 791 915 
580.

– Président : AS Delivery SAS – 120-1222, rue Réaumur – 75002 Paris – RCS Paris 538 868 
001.

– Gérant : AS Synergie SARL – 120-122, rue Réaumur – 75002 Paris – RCS Paris 493 513 
014.

 � Autres mandats hors groupe :
– Membre du Comité de Surveillance : Host Développement SAS.
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ADMINISTRATEUR

Marie-Françoise Jaubert, née le 27 septembre 1941, Magistrat Honoraire

 � Autres mandats hors groupe : néant.

ADMINISTRATEUR

Jean-Louis Pacquement, né le 21 avril 1955, Managing Director chez HSBC

 � Autres mandats hors groupe : néant.

ADMINISTRATEUR

Hervé Pichard, né le 20 mai 1955, Avocat au barreau des Hauts-de-Seine et de New-York

 � Autres mandats hors groupe :
– Président : Pichard et associés SELAS – 122, avenue Charles-de-Gaulle – 92200 Neuilly-sur-

Seine – RCS Nanterre 391 504 628.

– Administrateur : Pichard et Cie SA – 122, avenue Charles-de-Gaulle – 92200 Neuilly-sur-
Seine – RCS Nanterre 552 139 057.

– Administrateur : SECO Ressources et Finances SA – 122, avenue Charles-de-Gaulle – 92200 
Neuilly-sur-Seine – RCS Nanterre 429 837 172.

– Administrateur : UPM-Kymmene Groupe SA – 122, avenue Charles-de-Gaulle 92200 – 
Neuilly-sur-Seine – RCS Nanterre 407 655 893.

– Membre du Comité de Surveillance : Host Développement SAS.
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RÉSULTATS DE LA SOCIÉTÉ NEURONES S.A. 
AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES
Les chiffres qui sont présentés ici sont les chiffres sociaux de la maison-mère NEURONES S.A. 
Ainsi, ils ne reflètent pas l’activité économique réelle du groupe constitué de NEURONES S.A. et 
de ses filiales et sous-filiales opérationnelles. Seuls les comptes consolidés donnent une vision 
économique et financière réelle. L’ensemble des éléments financiers, sociaux et consolidés, 
sont indiqués dans le Rapport Annuel 2014, disponible intégralement à l’adresse suivante :  
www.neurones.net/Upload/Documents/RA2014.pdf

 
(en euros) 2010 2011 2012 2013 2014

Capital en fin d’exercice 

•	 Capital social 9 424 437 9 449 104 9 503 866 9 584 513 9 592 704

•	 Nombre des actions ordinaires existantes 23 561 093 23 622 759 23 759 664 23 961 283 23 981 759

•	 Nombre des actions à dividende prioritaire 
(sans droit de vote) existantes

- - - - -

•	 Nombre maximal d’actions futures à créer

- Par conversion d’obligations - - - - -

- Par exercice de droits de vote - - - - -

Opérations et résultats de l’exercice

•	 Chiffre d’affaires hors taxes 61 461 931 76 504 313 82 906 918 96 846 834 95 957 486

•	 Résultat avant impôts, participation des  
salariés et dotations aux amortissements 
et provisions

144 908 7 633 830 4 709 406 3 665 678 4 333 776

•	 Impôts sur les bénéfices (3 655) 542 485 29 032 394 542 (68 450)

•	 Participation des salariés due au titre de 
l’exercice

- - - - -

•	 Résultat après impôts, participation des  
salariés et dotations aux amortissements  
et provisions 

133 242 6 728 568 4 560 052 3 483 483 3 768 010

•	 Résultat distribué 1 627 982 1 417 143 1 418 026 1 437 677 1 438 906

Résultat par action 

•	 Résultat après impôts, participation des  
salariés, mais avant dotations aux amortis-
sements et provisions

0,01 0,30 0,20 0,14 0,18

•	 Résultat après impôts, participation des  
salariés et dotations aux amortissements et 
provisions

0,01 0,28 0,19 0,15 0,16

•	 Dividende attribué à chaque action 0,06 0,06 0,06 0,06 0,06*

Personnel

•	 Effectif moyen des salariés employés  
pendant l’exercice

17 18 19 19 21

•	 Montant de la masse salariale  
de l’exercice **

1 616 523 1 549 823 1 703 070 1 834 044 1 690 940

•	 Montant des sommes versées au titre des 
avantages sociaux de l’exercice (Sécurité 
Sociale, œuvres sociales, etc.)

761 900 653 086 944 428 750 708 711 090

* Sous réserve de l’approbation par l’Assemblée Générale Mixte (troisième résolution) du 4 juin 2015.
** Dont 618 409 euros en 2009 et 179 944 euros en 2010 correspondent à la provision sur le coût d’attribution  

d’actions gratuites estimé sur la base des actions propres rachetées sur le marché en 2008.
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NOTES
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m
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A
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in
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tr
at
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r 
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al
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te
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, 

et
c.

) 
il
 d

oi
t 

m
en
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nn
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 s
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 n
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, 
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én

om
 e

t 
la

 q
ua

lit
é 

en
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qu
el

le
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gn

e 
le
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m
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 d
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te
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m

ul
ai

re
  

ad
re

ss
é 
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 u
ne
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ss
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 l
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es
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c 
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R
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é
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 d
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 d
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 d
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u 
C

o
d

e 
de

 C
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 c
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 d
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 C
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 c
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N
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e 
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 d
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n 
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n 

 d
e 

m
an

da
ta

ire
, 

 l
e 

pr
és

id
en

t 
de

 l
’a

ss
em

bl
ée

 g
én

ér
al

e
 é

m
et

 
un

 v
ot

e 
fa
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 d
e 

pr
oj

et
s 

de
 r

és
ol

ut
io

ns
 p

ré
se

nt
és

 o
u 

ag
ré

és
 p
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at
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 c
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 d
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 c
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 l
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 d
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 r
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 d
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 C
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 c
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 d
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 d
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 d
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 c
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 p
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 c
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 p
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 p

ar
 u

n 
au

tr
e 

ac
tio

nn
ai

re
,  

pa
r 

so
n 

co
nj

oi
nt

 o
u 

pa
r 

le
 p

ar
te

na
ire

 a
ve

c 
   

 pa
r 

un
e 

pe
rs

on
ne

 q
ui

 c
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 p
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ra
tio

ns
   

   
La

 c
ad

uc
ité

 d
u 

m
an

da
t 

es
t n

ot
ifi

ée
 s

an
s 

dé
la
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 m
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 c
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t  
gé
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m
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 f
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e 
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 p
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s 
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ic
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 d
u 
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és

en
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le
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ré
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 d
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t 
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d
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r 
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gé
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 p
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 c
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sa
 r
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 c
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m
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 p
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 d
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 d
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 d
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E
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 p
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 p
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 c
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 c
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 c
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 d
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liq
ue

 s
a

 p
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d
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 d
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 l'
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m

bl
ée

  
gé
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E
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 p
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t 
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liq
ue

s 
 s

es
 in

te
nt
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e 
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 l'
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 p
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at
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 d
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 d
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 c
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 m
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 d
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 c
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 c
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 d
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 d
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 l
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 d
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 d
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 d

e 
la

 s
oc

ié
té

. 
C

et
te

 c
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 d

uq
ue

l 
la

 s
oc

ié
té

 a
 s

on
 s

iè
ge

 s
oc

ia
l 

pe
ut

, 
à

 l
a

 d
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 d
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ra
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 p
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 d
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 d
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ra
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 p

ar
tic

ip
er

  
en

 c
et

te
 q

ua
lit

é 
à

 to
ut

e 
l'a

rt
ic

le
  

L.
22

5-
23

  
ou

 d
e 

l'a
rt

ic
le

  
L.

22
5-

71
.  

Le
s 

cl
au

se
s 

co
nt

ra
ire

s 
au

x 
di

sp
os

iti
on

s 
de

s 
al

in
éa

s 
pr

éc
éd

en
ts

 s
on

t  
  

  
as

se
m

bl
ée

 d
e 

la
 s

oc
ié

té
 c

on
ce

rn
ée

 e
n 

ca
s 

de
 n

on
-r

es
pe

ct
 d

e 
l'o

bl
ig

at
io

n 
  

d'
in

fo
rm

at
io

n 
 

pr
év

ue
 a

ux
 t

ro
is

iè
m

e 
à

 
ré

pu
té

es
 n

on
 é

cr
ite

s"
.  

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

se
pt

iè
m

e 
al

in
éa

s 
de

 l
'a

rt
ic

le
  L

. 2
25

-1
06

-1
  

ou
 d

es
 d

is
po

si
tio

ns
 d

e 
l'a

rt
ic

le
  

L.
 2

2
5

-1
0

6
-2

. 
Le

 tr
ib

un
al

  
pe

ut
 d

éc
id

er
  
la

 
A

rt
ic

le
 L

. 2
25

-1
06

-1
  

du
 C

od
e 

de
 C

om
m

er
ce

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
  

 p
ub

lic
at

io
n 

 d
e 

ce
tte

 d
é

ci
si

on
 a

u
x 

fr
ai

s 
du

 m
a

n
da

ta
ire

. 

“L
or

sq
ue

, 
da

ns
 le

s 
ca

s 
pr

év
us

 a
ux

 t
ro

is
iè

m
e 

et
 q

ua
tr

iè
m

e 
al

in
éa

s 
du

 I
 d

e 
l'a

rt
ic

le
  L

. 2
25

-1
06

,  
l'a

ct
io

nn
ai

re
  

se
 f
a

it
  

 
 

Le
 tr

ib
un

al
  

pe
ut

 p
ro

no
nc

er
  

le
s 

m
êm

es
 s

an
ct

io
ns

 à
 l'

ég
ar

d 
du

 m
an

da
ta

ire
 s

ur
 d

em
an

de
 d

e 
la

 s
oc

ié
té

 e
n 

ca
s 

de
 n

on
- 

re
pr

és
en

te
r 

p
a

r 
un

e 
pe

rs
on

ne
 a

ut
re

 q
ue

 s
on

 c
on

jo
in

t  
ou

 l
e 

pa
rt

en
ai

re
  

av
ec

 l
eq

ue
l 

il
 a

 c
on

cl
u 

un
 p

ac
te

 c
iv

il 
 d

e 
   

   
re

sp
ec

t 
de

s 
di

sp
os

iti
on

s 
de

 l
'a

rt
ic

le
  

L.
 2

2
5

-1
0
6

-2
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(2
) 

V
O

TE
 P

A
R

 C
O

R
R

E
S

P
O

N
D

A
N

C
E
 

A
rt

ic
le

 L
.2

25
-1

07
 d

u 
C

od
e

 d
e

 C
om

m
er

ce
 (e

xt
ra

it)
 :
 

“T
ou

t 
ac

tio
nn

ai
re

 p
eu

t 
vo

te
r 

pa
r 

co
rr

es
po

nd
an

ce
, 

au
 m

oy
en

 d
’u

n 
fo

rm
ul

ai
re

 d
on

t 
le

s 
m

en
tio

ns
 s

on
t f

ix
ée

s 
pa

r 
dé

cr
et

 
en

 C
on

se
il 

 d
'E

ta
t. 

 L
es

 d
is

po
si

tio
ns

  
co

nt
ra

ire
s 

 d
es

 s
ta

tu
ts

 s
on

t 
ré

pu
té

es
  n

on
 é

cr
ite

s.
 

P
ou

r l
e 

ca
lc

ul
 d

u 
qu

or
um

, 
il
 n

’e
st

 t
en

u 
co

m
pt

e 
qu

e 
de

s 
fo

rm
ul

ai
re

s 
qu

i 
on

t 
ét

é 
re

çu
s 

pa
r 

la
 s

oc
ié

té
 a

va
nt

 l
a

 ré
un

io
n 

de
 l’

a
ss

em
bl

ée
, d

an
s 

le
s 

co
n

di
tio

ns
 d

e
 d

él
a

is
 f

ix
é

s 
pa

r 
dé

cr
et

 e
n

 C
on

se
il 

d'
E

ta
t.
 

Le
s 

fo
rm

ul
ai

re
s 

 n
e 

do
nn

an
t  

au
cu

n 
se

ns
 d

e 
vo

te
 o

u 
ex

pr
im

an
t  

un
e 

ab
st

en
tio

n 
 s

on
t c

on
si

dé
ré

s 
co

m
m

e 
de

s 
vo

te
s 

n
é
g
a

ti
fs

.”
 

➨
 S

i v
ou

s 
dé

si
re

z 
vo

te
r 

pa
r 

co
rr

es
po

nd
an

ce
,  

vo
us

 d
ev

ez
 o

bl
ig

at
oi

re
m

en
t  

no
irc

ir 
la

 c
as

e 
“j
e

 v
ot

e 
pa

r 
co

rr
es

po
nd

an
ce

” 
au

 r
ec

to
. 

D
an

s 
ce

 c
as

, 
il
 v

ou
s 

es
t d

em
an

dé
  
: 

•
 P

ou
r l

es
 p

ro
je

ts
 d

e 
ré

so
lu

tio
ns

 p
ro

po
sé

s 
ou

 a
gr

éé
s 

pa
r 

l’O
rg

an
e 

 d
e 

D
ir

ec
tio

n 
: 

- s
oi

t 
de

 v
ot

er
 “

o
u

i”
 p

ou
r 

l’e
ns

em
bl

e 
de

s 
ré

so
lu

tio
ns

 e
n 

ne
 n

oi
rc

is
sa

nt
 a

uc
un

e 
ca

se
. 

- s
oi

t 
de

 v
ot

er
 “

no
n”

  
ou

 d
e 

vo
us

 “a
bs

te
ni

r”
  

(c
e 

qu
i 

éq
ui

va
ut

 à
 v

ot
er

 “
no

n”
) 

 s
ur

 c
er

ta
in

es
 o

u 
su

r 
to

ut
es

 le
s 

ré
so

lu
tio

ns
 

en
 n

oi
rc

is
sa

nt
 i

nd
iv

id
ue

lle
m

en
t 

le
s 

ca
se

s 
co

rr
es

po
nd

an
te

s.
 

•
 P

ou
r 

le
s 

pr
oj

et
s 

 d
e 

 r
és

ol
ut

io
ns

 n
on

  
ag

ré
és

  
p

a
r 

l’O
rg

an
e 

 d
e 

D
ire

ct
io

n
, 

de
 v

o
te

r 
ré

so
lu

tio
n

 p
a

r 
ré

so
lu

tio
n 

 e
n 

no
irc

is
sa

nt
 l
a

 c
as

e 
co

rr
es

po
nd

an
t 

à
 v

ot
re

 c
h

o
ix

. 

E
n 

ou
tr

e,
 p

ou
r 

le
 c

as
 o

ù 
de

s 
am

en
de

m
en

ts
 a

ux
 r

és
ol

ut
io

ns
 p

ré
se

nt
ée

s 
ou

 d
es

 r
és

ol
ut

io
ns

 n
ou

ve
lle

s 
se

ra
ie

nt
 d

ép
os

ée
s 

lo
rs

 d
e 

l’a
ss

em
bl

ée
, 

il
 v

ou
s 

es
t 

de
m

an
dé

  
d’

op
te

r 
 e

nt
re

 3
 s

ol
ut

io
ns

 (
po

uv
oi

r 
au

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
l’a

ss
em

bl
ée

 g
é

né
ra

le
, 

ab
st

en
tio

n 
ou

 p
ou

vo
ir 

à
 p

er
so

nn
e 

dé
no

m
m

ée
),

 e
n 

no
irc

is
sa

nt
 l

a
 c

as
e 

co
rr

es
po

nd
an

t 
à

 v
ot

re
 c

h
o

ix
. 

S
i l
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 in

fo
rm

at
io
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co
nt

en
ue

s 
su

r 
ce

 f
or

m
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ai
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so

nt
 u

til
is

ée
s 

po
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 u
n 

fic
hi

er
  

no
m

in
at

if 
 in

fo
rm

at
is

é,
  

el
le

s 
so

nt
 s

ou
m

is
es

 a
ux

 p
re

sc
rip

tio
ns

  
de

 l
a

 lo
i n

° 
78

-1
7 

du
 6

 ja
nv

ie
r 

19
78

  
m

od
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ée
, 

en
 c

e 
qu

i 
co

nc
er

ne
 n

ot
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m
en

t 
le

 d
ro

it 
d’

ac
cè

s 
et

 d
e 

re
ct

ifi
ca

tio
n 

po
uv

an
t 

êt
re

 e
xe

rc
é 

pa
r 

l’i
nt

ér
es

sé
 a

up
rè

s 
de

 s
on

 te
ne

ur
 d

e 
co

m
pt

e.
 

F
O

R
M
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E

R
M

S
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N
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O

N
D
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N
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(1
) 

G
E

N
E

R
A

L 
IN

F
O

R
M
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IO

N
 

Th
is

 i
s 

th
e 

so
le

 f
or

m
  

pu
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ua
nt

  
to

 A
rti

cl
e 

 R
 2

25
-7
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 d

u 
C

od
e 

de
 C

om
m

er
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W

hi
ch

ev
er

 
op

tio
n 

is
 u

se
d,

 t
he

 s
ig

na
to

ry
 

sh
ou

ld
 w

rit
e 

hi
s/

he
r 

 e
xa

ct
 n

am
e 

an
d 

ad
dr

es
s 

in
 c

ap
ita

l  
le

tte
rs

 i
n

 t
he

 s
pa

ce
 p

ro
vi

de
d 

 e
.g

. 
a

 l
eg

al
 g

ua
rd

ia
n:

 
if
 t

hi
s 

in
fo
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at

io
n 

is
 a

lre
ad

y 
su

pp
lie

d,
 p

le
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e 
ve

rif
y 

an
d 

co
rr

ec
t 
if
 n
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If 
th

e 
si

gn
at

or
y 

 is
 a

 le
ga

l 
en

tit
y,

 t
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 s
ig

na
to

ry
 s

ho
ul

d 
in

di
ca

te
 h

is
/h

er
 f

ul
l n

am
e 

an
d 

th
e 

ca
pa

ci
ty

 i
n 

w
hi

ch
 h

e 
is

 e
nt

itl
ed

 to
 

si
gn

 o
n 

th
e 

le
ga

l 
en

tit
y’

s 
be

ha
lf.

 I
f 

th
e 

si
gn

at
or

y 
is

 n
ot

 t
he

 s
ha

re
ho

ld
er

 (
e.

g.
 a

 le
ga

l 
gu

ar
di

an
),

 p
le

as
e 

sp
ec

ify
 y

ou
r 

fu
ll 

na
m

e 
an

d 
th

e 
ca

pa
ci

ty
  

in
 w

hi
ch

 
yo

u 
ar

e 
si

gn
in

g 
 t

he
 p

ro
xy

. 
 T

he
 f

or
m

 
se

nt
 f

o
r 

on
e 

m
ee

tin
g 

w
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 b
e 

va
lid
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r 
a
ll 

m
ee

tin
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 s
ub

se
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en
tly
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ve
ne

d 
 w

ith
  t

he
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e 

ag
en
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(A
rti

cl
e 

 R
 2

25
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7
 a

lin
éa

 3
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u 
C

od
e 

de
 C

om
m

er
ce

).
 

Th
e 

te
xt

 o
f 

th
e 

re
so

lu
tio

ns
 i

s 
in

 th
e 

no
tif

ic
at

io
n 

of
 t

he
 m

ee
tin

g 
w

hi
ch

 i
s 

se
nt

 w
ith

 t
hi

s 
pr

ox
y 

(A
rt

ic
le

 R
 2

25
-8

1 
du

 C
o
d
e
 

de
  

C
om

m
er

ce
). 

 P
le

as
e 

d
o

 n
ot

  
us

e 
bo

th
  

"I
 v

ot
e 

b
y
 p

os
t"

 a
nd

 "
I 

he
re

by
 a

pp
oi

nt
" 

 (
A

rt
ic

le
 R

  
22

5-
81

  
du

 C
od

e 
de

 
C

om
m

er
ce

). 
Th

e 
Fr

en
ch

 v
er

si
on

 o
f 

th
is

 d
oc

um
en

t 
go

ve
rn

s;
 T

he
 E

ng
lis

h 
tra

ns
la

tio
n 

is
 fo

r 
co

nv
en

ie
nc

e 
o
n
ly

. 

(3
) 

P
R

O
X

Y
 T

O
 T

H
E
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H

A
IR

M
A

N
 O

F
 T

H
E 

G
E

N
E

R
A

L 
M

E
E

TI
N

G
 

A
rt

ic
le

 L
. 2

25
-1

06
  

du
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od
e 

de
 C

om
m

er
ce

 (
ex

tr
ac

t)
: 

"I
n 

th
e 

ca
se

 o
f 

an
y 

po
w

er
 o

f 
re

pr
es

en
ta

tio
n 

gi
ve

n 
by

 a
 s

ha
re

ho
ld

er
 w

ith
ou

t 
na

m
in

g 
a 

pr
ox

y,
 t

he
 c

ha
irm

an
 o

f 
th

e 
ge

ne
ra

l 
m

ee
tin

g 
sh

al
l 

is
su

e 
a

 v
ot

e 
in

 fa
vo

r 
of

 a
do

pt
in

g 
a

 d
ra

ft 
re

so
lu

tio
ns

 s
ub

m
itt

ed
 o

r 
ap

pr
ov

ed
  

by
 t

he
 B

oa
rd

 o
f 

D
ire

ct
or

s 
o
r 

th
e 

M
an

ag
em

en
t 

bo
ar

d,
 

as
 th

e 
ca

se
 m

ay
 b

e,
 a

nd
 a

 v
ot

e 
ag

ai
ns

t 
ad

op
tin

g 
an

y 
ot

he
r 

dr
af

t 
re

so
lu

tio
ns

. 
To

 is
su

e 
an

y 
ot

he
r 

vo
te

, 
th

e 
sh

ar
eh

ol
de

r 
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us
t a

pp
oi

nt
  
a

 p
ro

xy
 w

ho
 a

gr
ee

s 
to

 v
ot

e 
in

 t
he

 m
an

ne
r 

in
di

ca
te

d 
by

 h
is

 p
ri
n
c
ip

a
l”
. 

ci
vi

l 
u

ni
on

 w
ith

, 
he

 o
r 

sh
e 

is
 in

fo
rm

ed
 b

y 
th

e 
pr

o
xy

 o
f 

an
y 

ev
en

t 
en

ab
lin

g 
 h

im
 o

r 
he

r 
to

 m
ea

su
re

 t
he

 r
is

k 
th

at
 t

he
 

la
tt

er
 p

ur
su

e 
an

 i
nt

er
es

t 
ot

he
r 

th
an

 h
is

 o
r 

he
rs

. 
T

hi
s 

in
fo

rm
at

io
n 

 r
el

at
es

 i
n

 p
ar

tic
ul

ar
  

to
 t

he
 e

ve
nt

 t
ha

t 
th

e 
pr

ox
y 

o
r,

 
as

 t
he

 c
as

e 
m

ay
 b

e,
 t

he
 p

er
so

n 
on

 b
eh

al
f 

o
f 

w
ho

m
 i
t 

ac
ts

: 

1
° 

C
on

tr
o

ls
, 

w
ith

in
 t

he
 m

ea
ni

ng
 o

f 
ar

tic
le

 L
.2

33
-3

, 
th

e 
co

m
pa

ny
 w

ho
se

 g
en

er
al

 m
ee

tin
g 

ha
s 

to
 m

ee
t;
 

2
° 

Is
 m

em
be

r 
of

 t
he

 m
an

ag
em

en
t 

bo
ar

d,
  

ad
m

in
is

tr
at

io
n 

or
 s

up
er

vi
so

ry
 b

oa
rd

 
of

 t
he

 c
om

pa
ny

 o
r 

a
 p

er
so

n 
w

h
ic

h
 

co
nt

ro
ls

 i
t 

w
ith

in
 t

he
 m

ea
n

in
g 

o
f 

ar
tic

le
  

L.
 2

3
3

-3
; 
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P
R

O
X

Y
 T

O
 A
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E

N
TI

O
N

E
D

  
P

E
R

S
O

N
 (

IN
D

IV
ID

U
A

L 
 O

R
 L

E
G

A
L 

E
N

TI
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)  
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 3

° 
Is

 e
m

pl
oy

ed
  

by
 t

he
 c

om
pa

ny
  
o

r 
a

 p
er

so
n 

w
hi

ch
 c

on
tr

ol
s 

it
 w

ith
in

 t
he

 m
e

an
in

g
 o

f 
ar

tic
le

  
L.

 2
3

3
-3

;  

A
rt

ic
le

 L
. 2

25
-1

06
  

du
 C

od
e

 d
e

 C
om

m
er

ce
 (

e
xt

ra
ct

):
  

4
° 

Is
 c

on
tr

ol
le

d 
  
o

r 
ca

rr
ie

s 
ou

t 
on

e 
o

f 
th

e 
fu

nc
tio

ns
 m

en
tio

ne
d 

 w
ith

  
th

e 
2

° 
o

r 
th

e 
3

° 
in

 a
 p

er
so

n 
o

r 
a

n
 e

nt
ity

 
co

n
tr

o
lle

d
 b

y 
a

 p
er

so
n 

w
ho

 c
on

tr
ol

s 
th

e 
co

m
pa

ny
, 

w
ith

in
 t

he
 m

ea
ni

ng
 o

f 
ar

tic
le

  
L.

 2
3

3
-3

. 
“I

 - 
A

 s
ha

re
ho

ld
er

 m
ay

 b
e 

re
pr

es
en

te
d 

by
 a

no
th

er
 s

ha
re

ho
ld

er
, 

by
 h

is
 o

r 
he

r 
sp

ou
se

, o
r 

by
 h

is
 o

r 
he

r 
pa

rt
ne

r 
w

h
o

 

he
 o

r 
sh

e 
ha

s 
en

te
re

d 
in

to
 a

 c
iv

il 
un

io
n 

w
it
h

. 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  
  

  
  

  
  

  
  

  
  
  

  
  

  
  
  

  
  

  
  

  
  

  
  
  

  
  

  
  

  
 

T
hi

s 
in

fo
rm

at
io

n 
 i

s 
al

so
 d

el
iv

er
ed

 w
he

n 
a

 f
am

ily
 t

ie
 e

xi
st

s 
be

tw
ee

n 
th

e 
pr

ox
y 

or
, 

as
 t

he
 c

as
e 

m
ay

 b
e,

 t
he
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